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8 La population

 

8.1  Une population concentrée sur les franges Sud et Est du territoire 

Pour les communes de Grasse, Tourrettes-sur-Loup, Vence, Saint-Jeannet, Gattières, Carros et Le Broc, dont la partie la plus 

urbanisée est exclue du périmètre du Parc, une estimation de la population dans le périmètre du Parc a été réalisée. 

La population du périmètre du Parc est ainsi estimée à 31 663 habitants en 2010. Elle est en grande majorité localisée dans les 

communes situées aux extrémités Sud et Est du territoire. 

Si la densité de population est 768 hab/km² à Carros, Amirat compte moins de 3 hab/km². 

 

Population estimée dans le PNR pour les communes non incluses en totalité dans le périmètre du Parc 

Communes 

 

Population légale 

au 1er Janvier 2010 

Superficie 

en ha 

Densité 

Hab/km² 

Superficie 

dans le PNR 

en ha 

Surfaces des zones 

urbaines dans chaque 

commune 

Population 

estimée dans le 

PNR 

Saint-Jeannet 3714 1458 250 1116 2.4km² 600 

Gattières 4130 1003 401 765 2.6km² 1042 

Le Broc 1282 1865 68 1780 

exclusion de la zone 

industrielle non habitée 1282 

Carros 11756 1511 768 917 1.8km² 1382 

Vence 19659 3923 483 2528 3.2 km² 1545 

Grasse 51294 4444 1131 1424 2.24 km² 2533 

Tourettes sur Loup 4382 2928 147 2253 2.2km² 323 

 

Source : Syndicat Mixte de préfiguration du PNR des Préalpes ŘΩ!ȊǳǊ 
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8.2 ¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ bonne dynamique démographique 

Le département des Alpes-Maritimes connait une croissance continue de sa population qui a abouti à un quasi doublement de sa 

population depuis un demi siècle (1962 : 618 265 habitants
1
 - 1999 : 1.010.644 habitants), et qui se prolonge dans les années 2000 

(la population estimée au 1
er
 janvier 2008  est de 1 089 500 habitants) en lien avec son attractivité résidentielle. 

[ŀ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ƭŀ ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǉǳƛ ŀŦŦŜŎǘŜ ŘŜǇǳƛǎ нл ŀƴǎ ƭŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ bice 

et de Cannes-Le Cannet, la disponibilité en terrains urbanisables, le prix des terrains à bâtir plus abordable que sur le littoral et 

la généralisation progressive du phénomène de «pendularisme » όŁ ƭƛŜǊ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ Ŝǘ Ł la proximité des 

ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƳŀƧŜǳǊǎ ǉǳŜ Ŏƻƴǎtituent la conurbation Nice - Sophia Antipolis) ont pour conséquence une diffusion plus grande 

Řǳ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ǉǳƛ ƧǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎ ŞǘŀƛŜƴǘ 

jugées peu accessibles (avec des nuances cependant).  

[Ŝǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ Ŧƻƴǘ en effet ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜǇƻǊǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ {ǳŘ Ŝǘ 

Est du PNR (Le Bar-sur-Loup, Saint-Vallier-de-¢ƘƛŜȅΣ DƛƭŜǘǘŜύΦ tƭǳǎ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘΣ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŜȄǇŀnsion de ces 

dynamiques sur de nouvelles communes limitrophes aux communes situées sur le premier front ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ (Escragnolles, 

Séranon, Cipières, Caussols, Bouyon, Bonson notamment). 

Le territoire du PNR bénéficie de cette dynamique démographique : ƻƴ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ǇŀǎǎŞ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴ ǾƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎǊŜǎǎƛƻƴ 

démographique de cet espace (17 communes avaient une variation annuelle moyenne négative entre 1968 et 1975) à un 

maintien voire une progression pour de nombreuses communes du territoire.  

7 communes enregistrent cependant une régression du nombre de leurs habitants (Aiglun, Amirat, Collongues, Le Mas, 

Roquestéron-Grasse, Saint-Auban et Sallagriffon) mais cette variation négative est sans commune mesure avec les taux atteints 

dans les années 1968-1975 : Le Mas enregistrait ainsi une variation annuelle de - 8,37% entre 1968-1975, ce taux est de ς 0,68% 

entre 1999 et 2007. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
1 Source : http://sref.free.fr/choix_annee.html 
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9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ 

Communes 

 

Evolution de la population  

Variation annuelle moyenne en % 

entre 1968-1975 2 

Evolution de la population  

Variation annuelle moyenne en % 

entre 1999-20073 

Population légale 1er janvier 2010 

AIGLUN 4,94 -1,76 93 

AMIRAT 0,36 -1,95 35 

ANDON 3,86 5,52 534 

ASCROS -2,48 0,35 154 

LE BAR SUR LOUP 0,38 0,81 2798 

BEZAUDUN LES ALPES -0,69 2,62 174 

BONSON 0,18 1,36 681 

BOUYON 3,68 3,06 452 

BRIANCONNET 2,91 1,6 193 

LE BROC* 0,87 2,72 1282 

CABRIS 2,28 0,3 1557 

CAILLE -1,83 4,48 323 

CARROS* 2,35 1 1382 

CAUSSOLS 0,24 5,43 231 

CIPIERES -0,85 3,52 357 

COLLONGUES 1,65 -0,12 102 

CONSEGUDES -4,92 3,08 79 

COURMES 7,12 0,92 96 

COURSEGOULES 2,11 3,98 454 

CUEBRIS 5,41 1,01 198 

ESCRAGNOLLES -1,12 3,83 523 

LES FERRES -9,64 5,25 91 

GARS -1,87 2,09 59 

GATTIERES 4,65 1,72 1042 

GILETTE -0,47 1,84 1468 

GOURDON 0,7 2 452 

GRASSE* 1,62 1,72 2533 

GREOLIERES 2,25 2,02 543 

LE MAS -8,37 -0,68 132 

LES MUJOULS 0 8,76 59 

LA PENNE -0,95 7,51 294 

PIERREFEU -4,33 0,48 261 

REVEST LES ROCHES 0 2,58 199 

ROQUESTERON -0,62 1,02 521 

ROQUESTERON GRASSE 4,94 -0,43 64 

St ANTONIN -0,33 3,53 104 

                                                           
2 http://www.statistiques-locales.insee.fr/carto/ESL_CT_cartethematique.asp?lang=FR&nivgeo=COM 
3 http://www.statistiques-locales.insee.fr/carto/ESL_CT_cartethematique.asp?lang=FR&nivgeo=COM 
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Communes 

 

Evolution de la population  

Variation annuelle moyenne en % 

entre 1968-1975 4 

Evolution de la population  

Variation annuelle moyenne en % 

entre 1999-20075 

Population légale 1er janvier 2010 

St AUBAN 0,93 -2,04 230 

St CEZAIRE SUR SIAGNE 3,75 2,64 3562 

St JEANNET* 3,8 0,16 600 

St VALLIER DE THIEY 1,88 4,21 3239 

SALLAGRIFFON 2,55 -0,23 53 

SERANON 0,61 4,35 447 

SIGALE 4,77 1,75 213 

SPERACEDES 3,48 0,38 1154 

TOUDON -5,22 2,05 271 

TOURETTE DU CHATEAU -7,29 3,34 118 

TOURETTE SUR LOUP* 5,62 1,25 323 

VALDEROURE -2,58 2,88 388 

VENCE* 2,75 1,74 1545 

Moyenne rapportée au 

territoire 0,59 2,12 

Population du périmètre du PNR 

31 663 habitants 

 

Source : INSEE 

*Communes situées en partie seulement dans le périmètre du PNR. 

 

Ce dynamisme démographique, ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ǇƻǎƛǘƛŦΣ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ 

communes enregistrant un solde naturel négatif, le phénomène de vieillissement de la population.  

Par ailleurs la populatiƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŀƴǘŜΣ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŀōǎƻƭǳŜΣ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜǎ л Ł мф ŀƴǎ ǎΩŀŎŎǊƻƞǘ 

ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜǎ нл Ł оф ŀƴǎ ǊŜǎǘŜ ǎǘŀōƭŜ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴt la 

tranche des 40 à 59 ans et celle des 60 à 75 ans. On constate un léger vieillissement de la population surtout dans la partie Nord du 

territoire.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
4 http://www.statistiques-locales.insee.fr/carto/ESL_CT_cartethematique.asp?lang=FR&nivgeo=COM 
5 http://www.statistiques-locales.insee.fr/carto/ESL_CT_cartethematique.asp?lang=FR&nivgeo=COM 
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9 Le développement urbain du territoire

 

9.1 Rappel du contexte urbain et territorial du PNR des tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ 

Située dans un environnement de moyenne montagne où les reliefs forment souvent des obstacles naturels contraignants, 

ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ ŘǶ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ŎŜ ƳƛƭƛŜǳ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΦ  

Historiquement, une implantation ancienne, raǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƻƴ ǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Řŀƴǎ 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎƻƴǘŜȄǘŜǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǎΩŀŘŀǇǘŀƴǘ Ł ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ όǎǳǊ ǳƴ ǊŜƭƛŜŦΣ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ 

marquant ainsi des formes urbaines en cohérence avŜŎ ƭŜǳǊǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ  

5Ŝ ŦŀƛǘΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŜƎǊƻǳǇŞ ǎƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜǎΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tbw ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ Ŝǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ 

certain nombre de villages groupés et groupés-perchés, héritages anciens de positions défensives, qui cƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 

des patrimoines bâtis et identitaires certains. En outre, leur caractère architectural reflète les particularités du territoire des 

tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƭƻŎŀǳȄ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳx conditions climatiques.  

La partie bƻǊŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜǎǘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ 

petite à très petite taille.  

¦ƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ŎŜǎ ол ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ǇǊƻǾƻǉǳŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝƴ Ǉrovenance 

Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŜȄŜǊŎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴǳǊōŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŀȊǳǊŞŜƴƴŜΣ ƻǴ ƭŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǎΩŞƭƻƛƎƴŜƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘs 

ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ ƭƻȅŜǊǎ Ǉƭǳǎ ƳƻŘŞǊŞǎΦ  

ContrairemŜƴǘ ŀǳȄ ŀƴŎƛŜƴǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴǎ ǎƻƴǘ ŘŞǇƻǳǊǾǳǎ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇǊƻǇǊŜ Ŝǘ ǊŜǎǘŜƴǘ 

standardisés (en opposition au style « néo-ǇǊƻǾŜƴœŀƭ ηŘǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tbw ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊύΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ŘŞǾƻǊŜǳǊǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ 

mitent les ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŎŀǊ ƛƭǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀǳȄ ŀǘǘǊŀƛǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ƻǳ ǎǳǊ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 

agricoles, détruisant ainsi un patrimoine non négligeable. La périurbanisation se localise essentiellement sur la frange Sud et Sud-

Est du Parc et se matérialise par des lotissements constitués de maisons individuelles, assurant uniquement une fonction 

résidentielle sans mixité fonctionnelle. 

En effet, sur un plan urbanistique, une scission du territoire en plusieurs situations contrastées est constatée :  

- 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊǳǊŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ƳŀǊǉǳŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǇǊƛǎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞŜ 
ǇŀǊ ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƴŎiennes cultures. Certains territoires perdent de leur population du 

fait dŜ ƭŜǳǊ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŜƭƛŜŦ ǘƻǳǊƳŜƴǘŞΦ /Ŝǘ ŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ ŜƳǇşŎƘŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

- 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ {ǳŘ Ŝǘ 9ǎǘΣ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŦƻǊƳe de banalisation des 

paysages du territoire et la première menace générée par la pression sur les espaces et sur les milieux naturels. 

Cette pression foncière exacerbée sur ces zones de coteaux entraîne également un renchérissement des terrains, 

ǉǳƛ ǎΩŀŘŘƛǘƛƻƴƴŀƴǘ ŀǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭŜ ŎǊŞŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ 

logement pour les populations locales les plus fragiles économiquement. La dynamique des marchés locaux paraît 

peu apte à répondre à une demande diversifiée : elle entretient des tendances de ségrégation économique, sociale 

et géographique. Elle maintient, de plus, un déséquilibre, sur les plans fiscal et fonctionnel, entre les communes 

constituant les pôles d'emploi de l'agglomération et les communes périphériques qui ont une fonction d'accueil de 

la population active.  

9ƴŦƛƴΣ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ƴŜ ǇƻǎǎŞŘƛƻƴǎ Ǉŀǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ 

ǇǊŞŎƛǎŜǎ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǊŀǇǇŜƭƻƴǎ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΣ пм 800ha ont été artificialisés en 

нллсΣ Řƻƴǘ пр҈ ǇŀǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜŦƭŝǘŜ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ǘƻǳŎƘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǊƎŜ {ǳŘ Řǳ tbw ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊΦ 
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9.2 5Ŝǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ŀǳȄ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Řǳ 

développement  

9.2.1 Des constructions résidentielles peu contrôlées ayant amené un fort mitage de la 

ȊƻƴŜ ŘŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ Ŝǘ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En matière de dynamique de constructiƻƴΣ ǉǳŀǘǊŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tbw : 

1. La zone des coteaux ǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŀ ōŀƴŘŜ {ǳŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎƻƴ ŦǊƻƴǘ 9ǎǘ όƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜ Ł ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ 

±ŀǊύ ŀ ŘŞƧŁ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘΣ ŎƻƳƳŜ ƛƭ ŀ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ǾǳΣ ŘΩun important phénomène de mitage notamment lié Ł ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 

ǳǊōŀƛƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ ƛƳǇŀŎǘŞ 

Du fait de la pression urbaine observée sur la zone littorale, 

gagnant la zone des coteaux, les communes situées en retrait du 

ǇǊŜƳƛŜǊ ŦǊƻƴǘ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ 

Sud et Est du périmètre du projet de PNR, présentent à la fois une 

forte attractivité au niveau de la qualité de vie, pour les habitants 

des milieux urbaƛƴǎ ǎŀǘǳǊŞǎ Ŝǘ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ǉǳƛ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉƭǳǎ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭΦ 

AinsiΣ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭΣ ǎΩŜǎǘ 

accrue. Les problématiques liées au foncier restent cependant, 

ŜƴŎƻǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ǘǊŝǎ ƘŞǘŞǊƻƎŝƴŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ 

territoire du projet de PNR.  

 
Vue du Baou de Saint-Jeannet ς Village ancien groupé et habitat nouveau 

dispersé. Source : SM ŘŜ ǇǊŞŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ tbw ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ 

 

 

{ŜŎǘŜǳǊ ƘƻǊǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ tbw ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ 

Secteur dans ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ tbw ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ 
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ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩun cadre de vie de qualité (Saint-Cézaire-

sur-Siagne, Spéracèdes, Cabris, Grasse, Le Bar-sur-Loup, Tourettes-sur-Loup, Vence et Saint-Jeannet).  

2. Les communes limitrophes aux fronts de pression urbaine enregistrent aussi des dynamiques importantes même si elles 

restent moindres. Plus au Nord (Bézaudun-les-!ƭǇŜǎΣ .ƻǳȅƻƴΣ /ƻǳǊǎŜƎƻǳƭŜǎύ Ŝǘ Ł ƭΩ9ǎǘΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƴǘ 

des dynamiques de construction mais à un degré moindre. 

3. Sur certaines communes plus rurales, des surfaces très importantes par rapport au parc existant, ont été construites. On 

identifie notamment une dynamique régulière sur le front Ouest (Andon, Caille, Valderoure, Séranon) mais aussi sur 

certaines communes situées en limite Nord-Est du territoire (La Penne, Saint-Antonin, Pierrefeu, Roquestéron, Toudon). 

4. Les communes rurales isolées (zones de reliefs marqués, ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳ bƻǊŘ Řǳ tbw ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ) ne sont pas ou 

ǘǊŝǎ ǇŜǳ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƛǘŞŜǎΦ !ǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǎǳōƛǎǎŜƴǘ Ł ƭa 

fois un départ de ses populations et un vieillissement de ces dernières, ce qui a pour conséquence une hausse du 

nombre de logements vacants. 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǘƻǳŎƘŞǎΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛȄ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊΣ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳs de reprise / 

installation des ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΦ [Ŝǎ ƧŜǳƴŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ Ł ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. 

9.2.2  5Ŝǎ ŦǊƻƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜǎ Řǳ tbw 

Deux principales zones de progression urbaine peuvent être identifiées sur le territoire du Parc :  

Á un front Sud (Saint-Cézaire-sur-Ciagne, Saint-Vallier-de-Thiey, Gourdon, Caussols, Tourrettes-sur-Loup) ayant déjà 

fortement impacté les villes en limite du périmètre déjà fortement densifiées, et se reportant désormais sur les 

communes limitrophes  attractives ŎŀǊ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ DǊŀǎǎŜΣ ±ŜƴŎŜΣ {ƻǇƘƛŀ !ƴǘƛǇƻƭƛǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ 

du littoral. 

Á un front Est (Bouyon, Les Ferres, Bézaudun-les-Alpes, Le Broc, Gilette, Bonson) dont la dynamique est impulsée par la 

ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ bƛŎŜ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ŘŜ /ŀǊǊƻǎκ[Ŝ .ǊƻŎ ; 

[ΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŞǊşǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ tƭŀƛƴŜ Řǳ ±ŀǊΣ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞŜ Ŝƴ нллу et qui concernent 6 communes du Parc (Bonson, 

Gilette, Le Broc, Carros, Gattières, Saint-Jeannet)Σ ǇŜǳǘ ŀƳŜƴŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƎŞƴŞǊŜǊ ǳƴŜ 

ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀƭŜǎ Řǳ tŀǊŎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ǇǊŞŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩOIN 

identifient les zones stratégiques des grands aménagements dans la partie Sud de la plaine du Var, non-incluse au PNR, et, comme 

ŞƭŞƳŜƴǘ ŦƻǊǘ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜΣ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΦ !ǳǎǎƛΣ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ǳn 

développement du logement dans la plaine et ainsi assurer une diminution des déplacements domicile-travail. Par conséquent, la 

ȊƻƴŜ ŘŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄΣ ƛƴŎƭǳǎŜ ŀǳ tŀǊŎΣ ǎŜǊŀƛǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŜȄŎŜǎǎƛǾŜΦ [Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ȅ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜnt 

limitées par les fortes pentes, la gestion des risques et les moŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5¢! ό/ŦΦ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ фΦоύΦ 

9.2.3 Une périurbanisation menaçant les formes urbaines traditionnelles 

Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǘǊƛƳoniales dans le périmètre du Parc.  

Le bâti local est particulièrement caractérisé par des influences médiévales (un bâti regroupé à caractère défensif), avec des 

caractéristiques de construction, implantation, matériaux et proportions particuliers, devant être respecté dans le cadre du 

développement des bourgs anciens du plateau et du Moyen-Pays. 

9ȄŎŜǇǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǘƻǳŎƘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾent 

ŜƴŎƻǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǊŜƎǊƻǳǇŞŜǎ Ŝǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜ ǘŜǊritoire (bourg promontoire, villages groupés). 

Cependant, cŜǘǘŜ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƳŜƴŀŎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

résidentielles, notamment localisée sur les deux fronts Sud et Est du territoire, où des phénomènes de périurbanisation et de 

ƳƛǘŀƎŜ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ǇƭǳǎΣ ƛƳǇǳƭǎŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŘǶ Ł ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs. 
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9.2.4  Malgré les fortes dynamiques de construction, la demande de logement se maintient 

et les prix ŎƻƴǘƛƴǳŜƴǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ 

Les très importantes surfaces de logements autorisées entre 1990 et 2007 (133,5 hectares
6
), en lien avec le phénomène de 

ǇŞǊƛǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜΣ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƳǇşŎƘŞ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ǾƻƛǊŜ ƭŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΦ 

Comme dŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇǊƛȄΣ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ƴΩƻƴǘ ŎŜǎǎŞ 

ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ !ƭǇŜǎ-Maritimes (+118% pour le logement neuf en 10 ans). Dans la mesure où la croissance démographique 

est supérieure sur le territoire du PNR à celle du département, la hausse du prix du foncier y est probablement supérieure. Ceci est 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǾǊŀƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀtion 

entre 1999 et 2006 est supérieur à 8% (supérieur à 16% pour certaines communes). 

bƻǳǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎƻƴǎ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ tbwΦ 

Notons enfin que lors des 3èmes assises du logement pour actifs des Alpes-MaritimŜǎ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

Alpes-Maritimes avait été estimée très élevée et le déficit de logement pour actifs (en résidence principale) à 3500 / an
7
.  

 

Source : dossier de presse des 3ièmes assises du logement pour actifs des Alpes-Maritimes, logement neuf  

ό//L bƛŎŜ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊύ 

Par ailleurs, notons que la part très importante de résidences secondaires (43%) et le taux de maisons individuelles (80%) 

ŀƳǇƭƛŦƛŜƴǘ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǎŀƴǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŘΩŀƳpleur à la demande de logements en 

résidence principale. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƛ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ŀ Ǉǳ şǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ǎǳǊ la 

période récente, une subsistance de logements vacants (entre 5 et 7%) peut être pointée, dans les zones Nord-Est et Nord-Ouest 

du territoire notamment. 

Ajoutons enfin que certaines communes limitrophes de la frange Sud du territoire sont marquées par des occupations importantes 

de logements illégales, notamment en zones naturelles forestières (cas de Saint-Vallier-de-Thiey dans sa partie Sud). En effet, 

traditionnellement, on retrouve de nombreuses cabanes de chasseurs disséminées en forêt, mais depuis quelques années, un 

ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀƎǊŀƴŘƛŜǎ ŀǳ-delà de 20 m², surface qui nécessite réglementairement un permis de construire. 

9ƴ ŘŞŎƻǳƭŜ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƳƛǘŀƎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǇŀǊ ƭΩŀǾŝƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƛƭƭŞƎŀƭŜǎ ǉǳƛ 

ƳŜƴŀŎŜƴǘ Ł ǘŜǊƳŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴés (pas de réseaux de récupération des eaux usées, circulation 

automobile sur les chemins, risques incendies, etc.). 

In fineΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜǎΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǊŜǎǘŜ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΦ [Ŝǎ ŎŀǊŜƴŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ Ǉƭǳǎ 

fortement lΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀǳȄ ǇŜǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ŀ ŎŀǊǘŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩǳƴŜ 

majorité de communes du territoire, et pas uniquement les plus rurales, présentent des taux de présence de logements sociaux 

dans leur parc de logement égal à 0. Seuls deux communes présentent des taux supérieurs 10% : Grasse et Carros. Il est cependant 

                                                           
6 Soit un ratio de 0,13% de la surface du territoire, légèrement inférieur au ratio départemental de 0,19% mais dans une zone rurale. 
7 Dossier de presse des 3ièmes assises du logement pour actifs des Alpes-Maritimes, p.41 à 43. 
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probable que la plupart de ces logements soient situés hors Parc. Si on analyse la part des logements sociaux créés par rapport à 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ la loi SRU (20%) pour les 6 communes du territoire concernées (Cabris, Grasse, Tourrettes-sur-Loup, Vence, Saint-

Jeannet et Gattières), on constate que seul Grasse dépasse les 50%. Les 5 autres communes sont situées entre 0 et 20%
8
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

9.2.5  Une attractivité résidentielle ayant des conséquences sur la dynamique sociale du 

territoire  

[ΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ŘǳŜ Ł ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƳŀƧŜǳǊǎΣ à la qualité du cadre de vie proposé par le 

territoire des Préalpes ŘΩ!ȊǳǊ ƻǳ à la pression foncière des zones proches des pôles urbains, a provoqué un phénomène 

ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘƻǳōƭŜΣ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ǎƻŎƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ : 

- 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ƻǳ ǇƻǇǳƭŀƛǊŜǎ ŘŞǎƛǊŀƴǘ ǾƛǾǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ŀǾŜŎ ƧŀǊŘƛƴΣ Ƴŀƛǎ qui ne 

trouvent pas à proximité ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘǶ Ł ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ aƻȅŜƴ-Pays. 

/Ŝƭŀ ŀ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǎŞƎǊŞƎŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ Ŝǘ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƳƛŎƛƭŜ-

travail, un éloignemeƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎΣ ŜǘŎΦΣ ŘΩƻǴ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ 

lien social, qui plus est accentuée par un enclavement géographique et climatique en période hivernale. A noter que 

ŎŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ Ŝǎǘ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴ ǘǳǊƴ-over dans ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀƛǎƻƴǎΣ ŘǶ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ 

financiers (loyers plus faibles) des nouveaux habitants sont péjorés par des coûts de transports élevés, ce qui motive 

Ł ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜΣ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ Ł ǊŜǾŜƴƛǊ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ 

- 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ ŀƛǎŞŜǎΣ ǊŜŎƘŜǊŎƘŀƴǘ ǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ 

ǘƻǳǘ Ŝƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŦǊŀƴƎŜ {ǳŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tbw ŘŜǎ tréalpes 

ŘΩ!ȊǳǊΦ /Ŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƘŀōƛǘǳŘŜǎ Ǉƭǳǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜǎ 

ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜƴǘ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǊƛǾŀǘƛŦ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ 

où le lien social est moindre que dans un contexte de bourg groupé jouxté par ses maisons de villages proches. 

9ƴŦƛƴΣ ǳƴŜ ǎƻǊǘŜ ŘŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ƭƻŎŀƭŜ ǇŜǳǘ Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŜǊΦ 

                                                           
8 Source Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜ Řǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘΦ 

 

Taux de logements sociaux dans le parc de logement total par commune sur 

ƭŜ tbw ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ Ŝƴ нллс 

 Vacance de logements dans le parc total sur le territoire du PNR des Préalpes 

ŘΩ!ȊǳǊ Ŝƴ 2006 
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9.2.6  La multiplication des flux domicile-travail a des impacts négatifs en termes 

ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ 

La multiplication des déplacements quotidiens réalisés par les habitants du territoire pose des questions en matière de transports, 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭΦ 

En effet, eƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ŀŎƘŀǘǎ ǎƻƴǘΣ ǎƛ ƭΩƻƴ ǎΩŜƴ ǘƛŜƴǘ ŀǳȄ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ Ł ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΣ 

pour une grande part réalisés à proximité de la bande littorale ǎƻƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tbw ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ ǎǳǊ ǎŀ ŦǊŀƴƎŜ {ǳŘ. 

Les commerces et services locaux, ne sont donc pas sollicités à la hauteur de ce que la dynamique démographique pourrait leur 

faire espérer.  

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴǎ ǇŜƴŘǳƭŀƛǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ Ł ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜΣ ǎƛ ƭΩƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎǊƻƛǎǎante du territoire, de 

nombreux points de congestionΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ Řǳ tbw όŜȄ : Grasse, Vence), points de congestion qui sont 

actuellement localisés au niveau départemental entre le territoire du PNR et la frange littorale. Les transports en commun, peu 

développés et insuffisamment utilisés, ne permettent pas actuellement de résorber ce phénomène. 

Les impacts sociaux et environnementaux de ces déplacements doivent être ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 

points de congestion. 
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9.3 5Ŝǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ŎŀŘǊŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ  

[ŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ, et abordés 

précédemment, est ancienne dans le département des Alpes-Maritimes et des mesures réglementaires ont été mises en place afin 

de maitriser la croissance, source de nombreux dysfonctionnements. Notamment, en application de la Loi Montagne, une Directive 

¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ό5¢!ύ ŀ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎe à partir de décembre 2003. La DTA des Alpes-Maritimes dans ses grandes 

orientations, suit les prescriptions de la Loi Montagne concernant le territoire ǉǳΩŜƭƭŜ ƛƴŎƭǳǘ Ŝƴ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ des communes 

de Grasse, Vence et Carros.  

9.3.1  [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇplication de la Loi Montagne  

Les communes du Parc sont soumises à la Loi montagne, excepté Grasse, Vence et Carros. 

[ŀ ƭƻƛ aƻƴǘŀƎƴŜ Řǳ ф ƧŀƴǾƛŜǊ мфур ǊŜŎƻƴƴŀƞǘ ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜΣ ŘŜ ǎƻƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ře sa protection. Elle définit le 

secteur de la  ƳƻƴǘŀƎƴŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƻǴ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎΣ ŦǊŜƛƴŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜ ƭƛŞ Ł ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŦƻǊǘŜǎ ǇŜƴǘŜǎΦ 

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩurbanisme de la loi Montagne visent à préserver les terres nécessaires au maintien et au développement des activités 

agricoles, pastorales et forestières ainsi que les espaces, paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel et culturel 

ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘΦ 9ƭƭŜǎ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩǳrbanisation doit se développer en continuité des villages et hameaux existants sauf dans le cas 

ŘŜ ƘŀƳŜŀǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

 

La loi Montagne ou loi n°85ς30 du 9 janvier 1985, a ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭƻƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩurbanisme et définit les zones pour 

lesquelles ses dispositions sont applicables et posent les principes d'aménagement. 

 

Ces objectifs sont principalement articulés autour de quatre axes : 

ς ŎƻƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜǎ ƻǳ ŘŜǎ cadres rationnels : extension limitée 

ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƘŀƳŜŀǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

ς éviter le mitage, la dispersion des constructions, la consommation immodérée de ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ 

ς préserver les espaces remarquables, soit présentant un intérêt écologique ou paysager, ainsi que les ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

ς préserver les terres agricoles. 

9.3.2  Synthèse des orientations de la DTA des Alpes-aŀǊƛǘƛƳŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Řǳ tbw ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ 

 /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ [Φммм-1-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ "des Directives Territoriales d'Aménagement peuvent fixer, sur 

certaines parties du territoire, les orientations fondamentales de l'Etat en matière d'aménagement et d'équilibre entre les 

perspectives de développement, de protection et de mise en valeur des territoires ».  

Les orientations d'aménagement de la DTA des Alpes-Maritimes contribuent à expliciter les modalités d'application des 

dispositions relatives à la zone de montagne, établies à partir des particularités géographiques locales. Celles-Ŏƛ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜƴǘ suivant 

deux domaines :  

ω en matière de protection:  

- prendre en compte les risques naturels,  

- préserver les espaces et milieux naturels,  

- préserver les paysages naturels et valoriser les paysages urbains,  

- maintenir et développer les activités agricoles, pastorales et forestières,  

- gérer le cycle de l'eau, éliminer les déchets, réduire les nuisances.  

ω Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ  afin de prévenir et remédier aux déséquilibres sociaux et spatiaux dans les domaines :  

- des activités,  

- ŘŜ ƭΩƘabitat,  
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- des déplacements urbains.  

La DTA expriment dans ces domaines les responsabilités de l'Etat, en assurant le respect de la libre administration des collectivités 

locales. Validée en décembre 2003, la DTA des Alpes-Maritimes distingue 3 secteurs dΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ : le littoral, le Moyen-Pays et le 

Haut-Pays. Les communes situées dans le Parc sont localisées dans le Moyen-Pays et le Haut Pays. Les communes du Parc situées 

dans le Moyen-Pays étant soumises à la loi montagne, elles appartiennent à la frange sud de la zone montagne, excepté Grasse, 

Vence et Carros. 

 

Le Moyen-Pays 

Le Moyen-Pays a conservé une grande valeur paysagère : villages remarquables, végétation abondante et structures paysagères où 

ŘƻƳƛƴŜƴǘ ǊŜǎǘŀƴǉǳŜǎ Ŝǘ ƻƭƛǾŜǊŀƛŜǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ŝǎpaces boisés séparant les quartiers urbanisés, caractérisent le paysage malgré 

ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΦ [ŀ CǊŀƴƎŜ {ǳŘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ aƻƴǘŀƎƴŜ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ-plan paysager des communes 

du littoral, se distingue par la diversité de ses paysages, de ses vallées et massifs aux caractères très contrastés.  

Les particularités géographiques de la Frange Sud de la zone Montagne 

 

La Frange Sud de la zone Montagne Ŝǎǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ Ŝǘ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇƾƭŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ Les villages les 

plus éloignés sont implantés à moins de vingt kilomètres de la côte. Elle se caractérise par : 

- une altitude assez faible (420 mètres en moyenne),  

- ƭŜ ƎǊŀƴŘ ŎŀŘǊŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ όƭŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘŜ DǊŀǎǎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ζ .ŀƻǳǎ η Ł ƭΩhǳŜǎt pour ce qui concerne le 

territoire du Parc),  

- une activité agricole en déclin (les exploitations agricoles, ont diminué de moitié en dix ans, les surfaces cultivées, 

résiduelles, pour la plupart « en herbe » - activités pastorales - ne représentent que 4 ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜΣ ƭΩƻƭƛǾƛŜǊ Ŝǎǘ 

ŜƴŎƻǊŜ ǘǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘ ƧǳǎǉǳϥŁ тлл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎύΣ  

- une très forte dynamique démographique (multiplié par 2 entre 1975 et 1999),  

- la forte proportion de résidences principales dans le parc total de logement (deux fois supérieure à celle qui est 

constatée dans le Haut-tŀȅǎύΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǎŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜΦ [ŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛŦǎ 

travaillant dans ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ, en dehors de leur commune de résidence, avoisinait 6р ҈ Ŝƴ мффлΦ [ΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ 

faible densité est largement dominant (les villages anciens totalisant moins de 200 hectares ne représentent plus que 4% 

ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞύ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŜȄǘŜƴǎƛǾŜΣ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎΣ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘerrains 

supérieurs en moyenne à 2 000 m². Les bourgs et villages de la frange Sud ont ainsi une configuration spécifique, ils sont 

constitués par les « vieux villages » groupés et des secteurs d'urbanisation de plus ou moins faible densité où vivent 80 % 

des habitants permanents. 

Les ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ [oi montagne dans la frange Sud, extraits de la DTA : 
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Dans la Frange sud, les modalités concernent : 

I - les espaces, paysages et milieux les plus remarquables, 

II - les espaces agricoles et pastoraux, 

III - les espaces, paysages et milieux caractéristiques, 

IV - les secteurs urbanisés et leurs extensions. 

 
Les espaces, paysages et milieux les plus remarquables 
Rappel du texte de loi : 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мпр-7-LΣн Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉue les directives territoriales ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ Υ ŘŞǎƛƎƴŜǊ ƭŜǎ 
espaces, paysages et milieux les plus remarquables du patrimoine naturel et culturel montagnard, notamment les gorges, 
ƎǊƻǘǘŜǎΣ ƎƭŀŎƛŜǊǎΣ ƭŀŎǎΣ ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎΣ ƳŀǊŀƛǎΣ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƭǇinisme, de ƭΩŜǎŎŀƭŀŘŜ Ŝǘ Řǳ ŎŀƴƻŞ-ƪŀȅŀƪΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ 
première catégorie au sens du 10° de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пот Řǳ ŎƻŘŜ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎΣ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŜǳǊ préservation. 
 
/ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Υ 
Ces espaces sont identifiés par une trame vert foncé sur la carte n° I : "la Bande Côtière". 
Divers critères, parmi lesquels on peut citer la diversité et la richesse des ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ƭŀ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΣ 
flore ou faune, le caractère typique et la notoriété de certains sites ou espaces, ont permis de désigner les espaces paysages et 
milieux les plus remarquables suivants : 
- le grand cadre paysager constitué par : 

· les crêtes et les versants des préalpes de Grasse et des « Baous » au Nord de Tourrettes-sur-Loup et de Saint-
Jeannet, 
· les crêtes et les versants des monts dominant la rive droite du Var, 
· ƭŜǎ Ƴƻƴǘǎ /ƘŀǳǾŜ ŘΩ!ǎǇǊŜƳƻƴǘ Ŝǘ ŘŜ ¢ƻǳǊǊŜǘǘŜǎ-Levens, 
· la chaîne du Férion, 
· le mont-Agel et les monts du Mentonnais ; 

- ƭŜǎ ƎƻǊƎŜǎ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ {ƛŀƎƴŜΣ [ƻǳǇ Ŝǘ /ŀƎƴŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ Ǉŀrtie de la basse vallée de la Vésubie et du Moyen-Var ; 
- la partie Sud-Est du parc national du Mercantour, à Sospel. 
- les grottes et vestiges préhistoriques des plateaux de Saint-Cézaire-sur-Siagne et de Saint-Vallier-de-Thiey ; 
 
Dispositions applicables : 
- le grand cadre paysager doit être préservé. Sous réserve d'un traitement respectueux de la valeur paysagère de ces sites, ne 
sont admis que les travaux de construction, d'aménagement et les installations liés aux infrastructures ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ŀƛƴsi 
que les aménagements et constructions légers liés et ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ 
nature. 
- les dispositions applicables aux gorges des rivières et au parc national du Mercantour sont identiques à celles précisées pour 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мпр-7-2 pour le Haut-Pays. 
- ƭŜǎ ƎǊƻǘǘŜǎ Ŝǘ ǾŜǎǘƛƎŜǎ ǇǊŞƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ǉǳŜ d'aménagements légers liés et nécessaires à leur mise en 
valeur. 
 
 
Les espaces agricoles et pastoraux à préserver 
Rappel du texte de loi : 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мпр-3-L Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ Υ les terres nécessaires au maintien et au développement des activités 
agricoles, pastorales et forestières sont ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎΦ [ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŎŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ de leur rôle et de 
ƭŜǳǊ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀǳȄΦ {ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ compte leur situation par rapport au siège de 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ǊŜƭƛŜŦΣ ƭŜǳǊ ǇŜƴǘŜ Ŝǘ leur exposition. 
 
/ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Υ 
Les terres agricoles et pastorales à préserver sont : 
- celles qui sont actuellement utilisées et nécessaires au fonctionnement des ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀǳȄ Υ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƻƭŞƛŎƻƭŜǎΣ 
ƘƻǊǘƛŎƻƭŜǎΣ ŞƭŜǾŀƎŜ ŜȄǘŜƴǎƛŦΧ 
- ŎŜƭƭŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŀōŀƴŘƻƴΣ ǇŀǊ ǎŀ ŘǳǊŞŜΣ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƳƻŘƛŦƛŞ ƭŜǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘiale et qui peuvent être mises en valeur moyennant 
quelques aménagements facilement réalisables (exemples : améliorations pastorales sur des espaces en déprise depuis moins 
de 10 ans, remise en culture des olivaies...). Les principales terres agricoles à préserver sont représentées par un cercle jaune 
sur la carte hors texte n° I : "la Bande Côtière". 
 
Dispositions applicables : 
Ne peuvent y être admises que les constructions liées et nécessaires aux exploitations agricoles, oléicoles et pastorales mettant 
en valeur au moins une unité ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ омн-5 du code rural. 
Les espaces, paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel et culturel montagnard 
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Rappel du texte de loi : 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмпр-3-II précise que les documents et ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ sols comportent les dispositions propres à 
préserver les espaces, paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel et culturel montagnard. 
 
/ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Υ Les espaces, paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel et culturel montagnard, situés 
en dehors des espaces naturels, concernent : 
- les vieux villages, 
- les socles des villages ainsi que les prés et jardins familiaux délimitant les fronts urbains, 
- les olivaies, 
- les restanques et murs de pierre sèche qui sculptent les versants, 
- les espaces concernés par des richesses floristiques et faunistiques remarquables. 
 
Dispositions applicables :  
- dans les vieux villages, le patrimoine bâti doit être sauvegardé et amélioré et les caractéristiques architecturales et 
volumétriques seront prises en compte dans tout aménagement nouveau ; 
- les socles des villages, ainsi que les prés et jardins familiaux délimitant les fronts urbains, doivent être protégés ; 
- ƭŜǎ ƻƭƛǾŀƛŜǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ 
spécifiques de protection : les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł limiter le nombre 
ŘΩƻƭƛǾƛŜǊǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀire de supprimer ou de transplanter ; 
- la structure des restanques et murs de pierre sèche qui sculptent les versants doit rester prédominante dans la perception du 
paysage ; 
- les espèces floristiques ou faunistiques remarquables doivent être protégées en application des directives ou législations en 
vigueur. 
 
 
Les secteurs urbanisés et leurs extensions 
Rappel du texte de loi : article L.145-3-III 
Sous réserve de l'adaptation, du changement de destination, de la réfection ou de l'extension limitée des constructions 
existantes et de la réalisation d'installations ou d'équipements publics incompatibles avec le voisinage des zones habitées, 
l'urbanisation doit se réaliser en continuité avec les bourgs, villages, hameaux et groupes de constructions traditionnelles ou 
d'habitations existants. 
 
Lorsque la commune est dotée d'un plan local d'urbanisme ou d'une carte communale, ce document peut délimiter les hameaux 
et groupes de constructions traditionnelles ou d'habitations existants en continuité desquels il prévoit une extension de 
l'urbanisation, en prenant en compte les caractéristiques traditionnelles de l'habitat, les constructions implantées et l'existence 
de voies et réseaux. 
 
Lorsque la commune n'est pas dotée d'un plan local d'urbanisme ou d'une carte communale, la notion de hameaux et de 
groupes de constructions traditionnelles ou d'habitations existants doit être interprétée en prenant en compte ces critères. 
 
Les dispositions du premier alinéa ne s'appliquent pas dans les cas suivants : 

a) lorsque le schéma de cohérence territorial ou le plan local d'urbanisme comporte une étude justifiant, en fonction des 
spécificités locales, qu'une urbanisation qui n'est pas située en continuité de l'urbanisation existante est compatible 
avec le respect des objectifs de protection des terres agricoles, pastorales et forestières et avec la préservation des 
paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel prévus aux I et II ainsi qu'avec la protection contre les 
risques naturels ; l'étude est soumise, avant l'arrêt du projet de schéma ou de plan, à la commission départementale 
des sites dont l'avis est joint au dossier de l'enquête publique ; le plan local d'urbanisme ou la carte communale 
délimite alors les zones à urbaniser dans le respect des conclusions de cette étude ; 

b) en l'absence d'une telle étude, le plan local d'urbanisme ou la carte communale peut délimiter des hameaux ou des 
groupes d'habitations nouveaux intégrés à l'environnement ou, à titre exceptionnel et après accord de la chambre 
d'agriculture et de la commission des sites, des zones d'urbanisation future de taille et de capacité d'accueil limitées, si 
le respect des dispositions prévues aux I et II ou la protection contre les risques naturels imposent une urbanisation qui 
n'est pas située en continuité de l'urbanisation existante ; 

c) dans les communes ou parties de commune qui ne sont pas couvertes par un plan local d'urbanisme ou une carte 
communale, des constructions qui ne sont pas situées en continuité avec les bourgs, villages, hameaux et groupes de 
constructions traditionnelles ou d'habitations existants peuvent être autorisées, dans les conditions définies au 4° de 
l'article L.111-1-2, si la commune ne subit pas de pression foncière due au développement démographique ou à la 
construction de résidences secondaires et si la dérogation envisagée est compatible avec les objectifs de protection 
des terres agricoles, pastorales et forestières et avec la préservation des paysages et milieux caractéristiques du 
patrimoine naturel prévus aux I et II. 
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Les bourgs et villages 
/ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Υ 
Les modalités d'application concernent l'article susvisé, à l'exception des a) et c) de son quatrième alinéa. Dans la Frange sud, 
les bourgs et villages sont constitués de "vieux villages" et de quartiers nouveaux, intégrant les hameaux, groupes de 
constructions traditionnelles et groupes d'habitations, qui comprennent un nombre significatif de maisons très proches les 
unes des autres. 
Ces "secteurs urbains constitués", composés de vieux villages et des quartiers nouveaux, sont représentés en rouge sur les 
cartes 17 à 21 ci-après, illustrant la gestion de l'urbanisation dans la "Frange sud". 
A titre méthodologique et non normatif, chaque maison existante en 1998 a été ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩǳƴ ŎŜǊŎƭŜ ŘŜ нр 
mètres de rayon. Un « secteur urbain constitué » comporte au moins cinq cercles sécants. 
 
Dispositions applicables : 
Les secteurs urbains constitués peuvent être densifiés en l'absence de contraintes paysagères spécifiques. 
 
 
Les secteurs d'urbanisation diffuse et les secteurs susceptibles d'être urbanisés 
/ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Υ 
Ces secteurs sont situés dans les mêmes unités de site que les secteurs urbains constitués et sont limités par les espaces 
naturels. Ils comprennent : 
- les secteurs d'urbanisation diffuse, où s'est développé un habitat de faible densité - 2 à 4 maisons à l'hectare -, et qui sont 
représentés en orange sur les cartes 17 à 21 ci-après ; 
- les secteurs susceptibles d'être urbanisés qui sont représentés en jaune sur les cartes 17 à 21 ci-après. 
 
Dispositions applicables : 
L'extension de l'urbanisation doit se réaliser en continuité des secteurs urbains constitués, selon les dispositions des trois 
premiers alinéas de l'article L.145-3-III. 
Lorsqu'elle ne pourra se réaliser en continuité, l'extension de l'urbanisation s'effectuera, dans les conditions définies au b) du 
quatrième alinéa de l'article L.145-3.III précité : 
- sous forme de "hameaux ou de groupes d'habitations nouveaux intégrés à l'environnement" ; 
- ou, à titre exceptionnel, et après accord de la chambre d'agriculture et de la commission des sites, sous forme de "zones 
d'urbanisation future" de taille et de capacité d'accueil limitées. 
Dans ce cadre, 
ω les secteurs d'urbanisation diffuse pourront être confortés et, le cas échéant, leurs densités seront définies : 
- en fonction de la capacité des équipements existants ou à renforcer, afin d'utiliser leur capacité résiduelle de façon optimale ; 
- en tenant compte des dispositions applicables aux espaces, paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel et 
culturel définies ci-dessus. 
ω les secteurs susceptibles d'être urbanisés se développeront, lorsque la capacité d'accueil des secteurs urbains constitués et 
des secteurs d'urbanisation diffuse s'avérera insuffisante pour satisfaire les besoins de la population présente et de la 
croissance attendue. 
L'extension de l'urbanisation doit tenir compte de la préservation : 
- de terres agricoles ou pastorales constituant un enjeu dans les systèmes d'exploitation locaux ; 
- des espaces, paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel et culturel montagnard. 
5Ŝǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ 
caractéristique (olivaies par exemple) impliquerait une faible densité de constructions. 
Ces secteurs peuvent, tout comme les secteurs urbains constitués, accueillir des activités classiques ou liées aux hautes 
technologies. 
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St Vallier-de-Thiey, Saint-Cézaire-sur-

Siagne, Spéracèdes, Cabris 
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Le Bar-sur-Loup, Tourrettes-sur-Loup 
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Gilette, Le Broc, Gattières, Saint Jeannet 
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Le Haut Pays 

Le Haut-Pays présente unŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ préserver et de valoriser. Cette richesse, 
ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎΦ 
!ƛƴǎƛΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀpplication de la loi Montagne, le patrimoine naturel et culturel montagnard a été étudié afin de: 
- désigner les espaces paysages et milieux «les plus remarquables» (art. L 145-7.2 du ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ 
modalités de leur préservation ; 
- dresser une typologie des espaces paysages et milieux « caractéristiques » (art. L 145-3-II Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ Iŀǳǘ-Pays se pose, Ƴƻƛƴǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ǉǳΩŜƴ 
termes de gestion du territoire car : 
- ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ les grands espaces naturels, déjà largement couverts par des protections réglementaires existantes ou en 
gestation, ne connaissent que des menaces très ponctuelles et en cours de règlement ; par exemple : surpâturage dans 
quelques secteurs ŘΩŀƭǇŀƎŜ ƻǳ ǎǳǊ-fréquentation de certains sites comme la vallée des Merveilles ; 
- ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ, ce sont la déprise humaine et la régression des activités gestionnaires de ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ǇŜǎŜǊ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜǎ 
menaces sur le Haut-Pays : fermeture des ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ΦΧ 
Ainsi, le maintien de la présence humaine est la condition indispensable à la préservation de la qualité patrimoniale du Haut-
Pays. 
 

Les ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ [oi montagne dans le Haut Pays, extraits de la DTA : 
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Les espaces, paysages et milieux les plus remarquables du patrimoine naturel et culturel montagnard 
/ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Υ 
Divers critères, parmi lesquels on peut citer la diversité et la richesse des ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ƭŀ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΣ 
flore ou faune, le caractère typique et la notoriété de certains sites ou espaces, ont permis de désigner les espaces paysages et 
milieux les plus remarquables suivants : 
- parc national du Mercantour : la zone centrale du parc (n° 1 sur la carte cicontre) ; 
- plaines et plateaux : les plateaux de Caussols et de Calern (2), de Saint-Barnabé (3), le Marguareis (4), la plaine agricole de 
Caille (5) ; 
- grand paysage : partie nord du Férion (6) ; 
- espaces forestiers : le bois de Sauma longa (7), le bois du Cheiron (8) ; 
- gorges, ŎƭǳŜǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : les gorges de la Vésubie (9), de la Mescla (10), du Cians (11), de Daluis (12), de Saorge (13), de 
Paganin et de Bergue (14), de la haute Siagne (15); du Loup όмсύΣ ƭŜǎ ŎƭǳŜǎ ŘΩ!ƛƎƭǳƴ όмтύΣ Řǳ wƛƻƭŀƴ (18) et de Saint Auban (19), le 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊƻƴ όнлύ Τ 
- sites particuliers : les lacs de Clapière et de Rabuons (21), les grottes de Roquebilière (22), de la Gordolasque et de Flaut (23). 
Ces espaces paysages et milieux sont repérés sur la carte ci-contre : "Les espaces, paysages et milieux les plus remarquables du 
patrimoine naturel et culturel montagnard". Leur délimitation pourra être précisée, en particulier, dans le cadre de 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ compte la topographie et l'occupation des sols. 
 
Dispositions applicables : 
ω Dans la zone centrale du parc national du Mercantour : les travaux, aménagements, installations et constructions compatibles 
avec le règlement du parc sont autorisés, sous réserve d'éventuelles dispositions législatives ou réglementaires supérieures plus 
restrictives. 
ω La plaine agricole de Caille, à forte valeur paysagère, doit être protégée ; 
ω Dans les autres espaces, paysages et milieux les plus remarquables du patrimoine naturel et culturel, seuls peuvent être 
implantés ou autorisés : 
- ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭŞƎŜǊǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ Ł ƭϥƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ nécessaires à la pratique des sports et des activités de 
loisirs de pleine nature ; 
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- ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ activités agricoles, pastorales ou forestières, à condition 
que leur implantation dans ces espaces ou milieux soit rendue indispensable par des nécessités techniques ; 
- lŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ Τ 
- l'adaptation, le changement de destination, la réfection ou l'extension limitée des constructions existantes. Toutefois, la 
restructuration et l'aménagement des bâtiments isolés à forte valeur patrimoniale, visés au paragraphe III-232 ci-après, est 
admise sous réserve de respecter leurs caractères architecturaux ; 
- ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ général existants eǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Τ 
- ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ transport et les installations liées à leur gestion et à leur 
mise en sécurité lorsque leur localisation répond à une nécessité technique ; 
- les installations et ouvrages nécessaires aux établissements scientifiques, à la défense nationale, aux recherches et à 
l'exploitation de ressources minérales d'intérêt national, à la protection contre les risques naturels et aux services publics 
autres que les remontées mécaniques, si leur localisation dans ces espaces correspond à une nécessité technique impérative 
(article L.145-8 du code de l'urbanisme) ; 
- les travaux ayant pour objet la conservation ou la protection de ces espaces et milieux. 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ aménagements et constructions, devront faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 
respectueux de la valeur patrimoniale de ces sites. 
 
 
Les espaces, paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel et culturel montagnard 
Rappel du texte de loi : 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мпр-3-LL Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ Υ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ 
les dispositions propres à préserver les espaces, paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel et culturel 
montagnard. 
 
/ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Υ 
Les espaces, paysages et milieux caractéristiques sont définis à partir d'une analyse multicritères reposant notamment sur : 
- les caractéristiques physiques des sols : topographie, réseau hydraulique, végétation, risques naturels ; 
- l'aménagement des sites : occupation des sols, bâti existant, densités et formes urbaines, conditions de desserte ; 
- les caractéristiques paysagères dans l'unité de site géographique, la localisation des points de vue permettant d'appréhender 
le paysage, l'identification des structures paysagères (topographiques, végétales, bâties, liées aux voiries ...) ayant valeur 
d'identité patrimoniale et des pratiques locales qui font l'identité du lieu ; 
- les protections existantes : monuments et sites classés, arrêtés de biotope, réserves naturelles, parc national ; 
Les espaces, paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel et culturel montagnard des Alpes-Maritimes sont les 
suivants (1). 

o grand cadre paysager : crêts calcaires des préalpes de Grasse, sommets du Mercantour visibles de la mer ou des 
stations du Haut-Pays, cols alpins situés aux entrées du département ... ; 

o panoramas célèbres comme, par exemple, celui de la Madone d'Utelle ; karsts d'altitude, grottes, gouffres, dolines, 
fleuves, rivières et torrents, gorges et clues, lacs et tourbières ; 

o sapinières à androsace, ostryaies, chênaies, chênaies-charmaies, chênaies acidiphiles, aulnaies blanches, pinèdes 
sylvestres, pinèdes à crochet, mèlezins ; 

o vestiges préhistoriques, protohistoriques et historiques : châteaux, bories, tumuli, castellaras ... ; 
o patrimoine religieux : art roman, baroque, chapelles peintes ... 
o terres agricoles à forte valeur paysagère : grandes plages agraires (prairies, grandes olivaies, prés, ...), terrasses 

alluviales modelées par l'agriculture ; 
o stations climatiques et de sports d'hiver du début du siècle (Thorenc, Peira- Cava ...) ; 
o villages, hameaux, perchés ou groupés, groupes de constructions traditionnelles, et leurs abords (socles, jardins 

familiaux, prés situés en front de village ...) ; 
o bâtiments isolés à forte valeur patrimoniale et leurs abords, liés à l'héritage agro-pastoral, (granges de la Tinée, 

casuns de la Roya, vacheries de la ±ŞǎǳōƛŜΣ ōŜǊƎŜǊƛŜǎ Χύ ƻǳ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜ Υ ŦƻǊǘǎΣ ŦƻǊǘƛƴǎΣ ŎŀǎŜǊƴes, blockhaus ; 
o versants sculptés en terrasses de culture (restanques) ; pierriers architec-turés des pays calcaires, édifiés en vue de 

rendre les sols cultivables ; 
o compositions paysagères des vallées alpines, liées à l'héritage naturel et agropastoral : opposition adret - ubac, 

étagement altitudinal des cultures et de l'habitat ; 
o compositions paysagères contrastées des vallées préalpines : barres rocheuses calcaires, versants boisés, fonds de 

vallées en prés, longues perspectives valléennes ; 
o chemins de crêtes (routes du sel, drailles de transhumance, ancienne route du Col de Tende ...) utilisés jusqu'à la fin 

du XIXème siècle pour éviter les gorges de fonds de vallée. 
(1) Compte tenu de leur diversité et de leur diffusion sur tout le territoire du Haut-Pays, ces espaces, paysages et milieux n'ont 
pas fait l'objet d'un repérage cartographique mais d'une typologie, à l'exception des villages caractéristiques (cf. carte). 
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Dispositions applicables : 
ω Les vestiges préhistoriques, protohistoriques et historiques, le patrimoine religieux, les terres agricoles à forte valeur 
paysagère, doivent être protégés ; 
ω Les chemins de crête doivent être préservés et valorisés ; 
ω Les compositions paysagères résultant de l'héritage naturel et agro-pastoral doivent être mises en valeur en respectant les 
grands équilibres entre espaces naturels, agricoles, boisés, bâtis, et en assurant la préservation des coupures vertes, et 
l'intégration dans le paysage des travaux, des aménagements et des constructions ; 
ω Dans les autres espaces, paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel et culturel montagnard, sont admis : 
- les aménagements, constructions et installations prévus au paragraphe III-231 précédent ; 
- les aménagements, constructions et installations liés aux stations de montagne existantes ; 
- l'aménagement et l'extension des stations climatiques du début du siècle en respectant leurs caractères architecturaux ; 
- l'extension des villages, hameaux et groupes de constructions traditionnelles caractéristiques, soit dans les espaces peu perçus 
des axes de vue principaux qui révèlent le bâti ancien, soit en respectant la continuité avec la morphologie et l'architecture du 
bâti ancien ; les socles, les prés et jardins familiaux délimitant les fronts urbains et leur approche devront être protégés. 
 
 
Les espaces agricoles et pastoraux à préserver 
/ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Υ 
Les terres agricoles et pastorales à préserver sont : 
ω celles qui sont actuellement utilisées et nécessaires au fonctionnement des ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘion locaux : cultures 
céréalières, fourragères, légumières, fruitières, les espaces naturels à vocation pastorale comprenant les alpages ou estives et 
ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ΧΤ 
ω ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Řƻƴǘ ƭϥŀōŀƴŘƻƴΣ ǇŀǊ ǎŀ ŘǳǊŞŜΣ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƳƻŘƛŦƛŞ ƭŜǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭe et qui, en l'absence d'autre enjeu de 
développement économique, peuvent être remises en valeur moyennant quelques aménagements facilement réalisables 
(débroussaillements, labours profonds, taille de régénération d'arbres ŦǊǳƛǘƛŜǊǎ ΧύΦ 
Parmi les espaces cultivés, certains présentent des caractéristiques très affirmées sur le plan paysager, comme les grandes 
plaines des préalpes de Grasse et de la haute vallée de l'Estéron, les grands prés de fauche ceinturant les bourgs et villages, les 
olivaies en terrasse des vallées de la Roya, de la Bévéra et de l'Estéron, les terres alluvionnaires de la haute et moyenne vallée 
du Var et de la vallée de la Levensa. 
 
Dispositions applicables : 
Les dispositions applicables aux terres agricoles situées dans les espaces, paysages et milieux les plus remarquables ou 
caractéristiques du patrimoine naturel et culturel montagnard figurent dans les paragraphes III-231 et III-232 précédents. 
Outre ces dispositions, dans les autres terres agricoles et pastorales ne peuvent être admises que les constructions liées et 
nécessaires aux exploitations agricoles et pastorales ainsi que les constructions et équipements visés à l'article L 145-3-I. 
Le changement d'affectation de terres agricoles peut être admis lorsque leur localisation représente un enjeu pour 
l'implantation d'habitat ou d'activités, à l'échelle d'une commune ou d'un groupement de communes. 
 
 
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Υ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Ŝǘ ƘŀƳŜŀǳȄ ƻǳ ƎǊƻǳǇŜǎ d'habitations nouveaux 
/ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Υ 
Les modalités d'application concernent l'article susvisé, à l'exception des a) et c) de son quatrième alinéa 
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ est définie, à partir des perspectives de développement ŞǘŀōƭƛŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǳ 
intercommunale et des capacités résiduelles des bourgs, villages, hameaux et groupes de constructions traditionnelles ou 
d'habitations existants. 
ω Cette urbanisation doit se réaliser en continuité des bourgs, villages, hameaux et groupes de constructions traditionnelles 
ou d'habitations existants. 
La forme urbaine et l'inscription dans le site sont les éléments déterminants pour l'identification des bourgs, villages, hameaux 
et groupes de constructions traditionnelles ou d'habitations ainsi que pour l'appréciation des possibilités d'extension en 
continuité. 
Les villages caractéristiques du patrimoine naturel et culturel montagnard ont été identifiés, de même que les critères 
conduisant à identifier les hameaux et groupes de constructions traditionnelles caractéristiques (§ III-232 précédent). 
ω L'urbanisation nouvelle, lorsqu'elle ne peut être réalisée en continuité, pour les motifs précisés au b) du quatrième alinéa de 
l'article L.145-3.III précité, pourra s'effectuer sous forme de hameaux ou de groupes d'habitations nouveaux intégrés à 
l'environnement ou, à titre exceptionnel, de zone d'urbanisation future de taille et de capacité d'accueil limitées. 
Un hameau est caractérisé par deux éléments essentiels : 
- le regroupement des constructions constituant une forme urbaine d'aspect homogène ; 
- une organisation cohérente des équipements. 
Un hameau nouveau peut être constitué de constructions à usage divers : habitat, équipement, activités, et il peut inclure tout 
ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ partiellement urbanisé. 
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Un hameau ou un groupe d'habitations nouveaux intégrés à l'environnement ou, à titre exceptionnel, une zone d'urbanisation 
future de taille et de capacité d'accueil limitées, peuvent être créés dans le cadre de l'alinéa b de l'article L.145-3-III précité 
lorsque : 
- les objectifs de développement démographique ou économique communaux ne peuvent être satisfaits par les possibilités 
d'extension en continuité ; 
- la nature ou la destination des constructions nécessaires aux besoins de développement clairement identifiés engendrerait 
une forme urbaine incompatible avec la nécessaire préservation des caractéristiques du village. 
Pour répondre aux besoins de développement économique et résidentiel du Haut-Pays, les hameaux nouveaux peuvent, le cas 
échéant, être composés : 
- de constructions à destination d'habitation individuelle pavillonnaire ; 
- de constructions à destination d'activités, dès lors que celles-ci ne peuvent être réalisées en continuité des bourgs, villages ou 
hameaux ou encore pour des raisons fonctionnelles telles que les conditions d'accès, proximité des voies de communication, la 
forme bâtie ou la volumétrie des constructions, les exigences techniques inhérentes à certaines activités (exemple : filière bois), 
les risques ou nuisances qu'elles seraient susceptibles d'engendrer dans le voisinage de zones habitées. 
 
Dispositions applicables : 
 
ω La continuité avec les bourgs, villages, hameaux, groupes de constructions traditionnelles ou d'habitations 
- ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǾƛǎǳŜƭƭŜ Ƴŀƛǎ ƴƻƴ ƭŀ contiguïté des espaces bâtis. L'urbanisation en 
continuité peut intégrer des espaces non bâtis de faible dimension à l'échelle de l'unité urbaine considérée (parcs, cours d'eau, 
places, bosquets ...) ; 
- les limites de la continuité sont établies à partir des protections existantes et des critères suivants : 

· critères physiques liés au terrain : reliefs, secteurs de forte déclivité, cours d'eau, vallons... ; 
· critères résultant de l'analyse du paysage et notamment : 

o l'intérêt propre des paysages : protection des socles de villages, des secteurs à fort impact visuel, 
préservation de vues, 

o l'impact qu'aurait l'urbanisation sur la structure du paysage et sur l'équilibre entre les espaces bâtis et les 
espaces naturels ; 

- ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎΣ ǾƛƭƭŀƎŜǎ, hameaux et groupes de constructions traditionnelles ou d'habitations, des 
espaces partiellement urbanisés, leur urbanisation pourra être renforcée. Ce renforcement pourra permettre de favoriser la 
continuité avec ces pôles bâtis, si cela est compatible avec le respect des dispositions prévues au I et II de l'article L.145-3 et 
avec la protection contre les risques naturels. 
 
ω Dispositions particulières applicables aux villages, hameaux et groupes de constructions traditionnelles caractéristiques 
L'extension en continuité des villages, hameaux et groupes de constructions traditionnelles caractéristiques est admise dans le 
cadre des dispositions énoncées dans le chap. III-232. Afin de sauvegarder leur forme urbaine et architecturale, l'extension en 
continuité de ces pôles bâtis ne sera possible que dans les espaces peu perçus des axes de vue principaux, révélateurs du bâti 
ancien, ou bien en respectant la continuité avec la morphologie et l'architecture du bâti ancien : toutefois, les socles, les prés et 
jardins familiaux délimitant les fronts urbains et leur approche devront être protégés. 
Si l'extension en continuité est physiquement et paysagèrement impossible, l'extension de l'urbanisation devra être recherchée 
dans le cadre de hameaux ou de groupes d'habitations nouveaux intégrés à l'environnement ou de zones d'urbanisation future 
de taille et de capacité d'accueil limitées. 
 
ω Les hameaux et groupes d'habitations nouveaux intégrés à l'environnement 
Quelle que soit la destination des constructions, la création d'un hameau ou d'un groupe d'habitations nouveaux doit répondre 
aux exigences suivantes : 
- dimensionnement compatible avec les besoins de développement ; 
- prise en compte du paysage, initial ou créé, en garantissant la bonne insertion du projet dans le site ; 
- constitution d'une forme d'urbanisation fondée sur le regroupement des constructions ; 
- forme des constructions qui, par leur volume et leur aspect, respecte les caractéristiques locales ; 
- homogénéité de l'aspect des constructions pour créer un ensemble urbain cohérent ; 
- équipement du site adapté aux besoins de l'opération. 
Dans les secteurs d'habitat pavillonnaire situés en discontinuité des bourgs, villages, hameaux ou groupes de constructions 
traditionnelles ou d'habitations existants, une urbanisation nouvelle est possible, dans le cas d'un ensemble significatif de 
constructions, lorsqu'elle : 
- est compatible avec la préservation des terres agricoles, des espaces, paysages et milieux les plus remarquables et 
caractéristiques du patrimoine naturel et culturel montagnard, la protection contre les risques naturels ; 
- permet d'obtenir une forme urbaine plus dense, correspondant aux critères de définition du hameau ou du groupe 
d'habitations nouveaux intégrés à l'environnement ; 
- contribue à l'amélioration du cadre urbain et paysager. 
 



 

 

 

205 Version du 21 juillet 2011 

ω Les zones d'urbanisation future 
Ces zones doivent être de taille et de capacité d'accueil limitées : elles peuvent accueillir des activités afin de permettre un 
développement équilibré à l'échelle d'unités géographiques telle qu'une vallée. 

9.3.3 Une planification urbaine en cours de constitution 

5Ŝǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞǎ ƻǳ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴΦ !ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ǎŜǳƭ ƭŜ {/h¢ de 

Sophia-Antipolis
9
 est approuvé, tandis que les SCOT de Nice-Côte ŘΩ!ȊǳǊ

10
 et de Ouest Alpes-Maritimes

11
 sont en cours 

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ 

Ils couvrent quasiment les principales zones de pression urbaine identifiées dans le cadre de ce diagnostic :   

o le front Sud et Est couvert par les trois SCOT existants ou en cours ; 

o le front Est sera couvert par une partie du SCOT de Nice-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ ; 

o ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎŜǊŀ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭŜ {/h¢ hǳŜǎǘ Alpes-Maritimes. 

 

Les grandes orientations du SCOT de Sophia Antipolis concernant les communes du territoire du PNR des Préalpes 

 (4 communes du territoire sont concernées) : 

- La restructuration des espaces proches des grands axes de circulation et de transports et de protéger et de mettre en valeur les 

sites et les paysages remarquables, gages Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ ǉǳΩŜȄŜǊŎŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ; 

- La protection des espaces remarquables, constitués par les versants des Baous, identifiés au titre de la «Loi Montagne » et les 

espaces naturels inclus dans le réseau Natura 2000 du Loup ; 

- Le développement des centralitŞǎ όƭƛŜǳȄ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŜƴǘǊŜ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜύ ; 

- Le maintien des « continuités naturelles entre la vallée du Loup et le site des Baous » ; 

- La prise en compte des « enjeux agricoles » (Tourrettes-sur-Loup, versants des baous, ferme du Caire, etc.) ; 

- La confortation de bassins de vie et de leurs fonctions de ville centre (Le Bar-sur-Loup) ; 

- La définition de secteurs de développement mixte (économie, habitat, etc.) ; 

- La préservation des secteurs identifiés comme « espaces paysagers sensibles » ; 

- [Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊƻƴǘ ƭŜǎ ζ ŜǎǇŀŎŜǎΣ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ milieux caractéristiques du patrimoine naturel et culturel 

ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘΣ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƻǳ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƘŀƳŜŀǳȄ Ŝǘ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ intégrés à 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ». 

 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tarc Ŝǎǘ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ с ƻƴǘ ǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

(PLU) (un approuvé et 5 en élaboration). 16 ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻƴǘ ǳƴ tƭŀƴ ŘΩhŎŎupation des Sols (3 approuvés et 13 en révision). 20 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ /ŀǊǘŜ /ƻƳƳǳƴŀƭŜ (11 approuvées, 7 en élaboration et 2 en révision). 7 ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǎΩŜƴ ǊŜƳŜǘǘŜƴǘ ŀǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όwb¦ύΦ  

En teǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭŀ ōŀƴŘŜ {ǳŘΣ ŘΩhǳŜǎǘ Ŝƴ 9ǎǘ όde Séranon à Carros) et le versant Est du territoire (de Carros 

à Bonson) disposent soit de POS, soit de PLU. Ce sont les secteurs les plus touchés par les phénomèƴŜǎ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ. 

                                                           
9 Qui couvre notamment les communes de Tourettes-sur-Loup, Le Bar-sur-Loup, Gourdon et Caussols. 
10 Qui couvre les communes de Vence, Saint-Jeannet, Gattières, Carros, Gilette et Le Broc 
11 Qui couvre les communes de Grasse, Spéracèdes, Saint-Cézaire-sur-Siagne, Saint-Vallier-de-Thiey, Escragnolles, Andon, Caille, Séranon, Le Mas, 

Saint-Auban, Briançonnet, Gars, Amirat, Collongues, Les Mujouls et Aiglun. 
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! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ bƻǊŘ Ŝǘ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ [ŀ tŜƴƴŜΣ {ŀƛƴǘ-Auban et Roquestéron (POS), moins fortement 

ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ plus adaptés à un contexte rural 

moins soumis à des pressions foncières, soit disposant de Cartes Communales et  du Règlement Nŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩUrbanisme.  

9.3.4 ¦ƴŜ ǾŜƛƭƭŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

propre 

Les POS et PLU permettent à une commune, à travers la définition de son règlement, de maîtriser en fonction des enjeux locaux, la 

vocation de ses espaces. Ils nécessitent néanmoins un travail de conception accru. Contrairement à ces documents, les cartes 

communales n'ont pas de règlement propre mais permettent aux communes de maîtriser la vocation de leurs espaces.  

{Ωƛƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘ Ŝǘ Ŏƻƴǎǘŀƴǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŞǾƻƭǳŜǊ ǾŜǊǎ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳrbanisme plus adaptés, tel que la Carte Communale ou 

ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

9.4 Synthèse des Atouts, Faiblesses, Opportunités et Menaces, enjeux et orientations 

potentiels 
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ATOUTS FAIBLESSES OPPORTUNITES MENACES ENJEUX ET ORIENTATIONS POTENTIELLES 

- Un solde migratoire positif 

Řǳ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 

résidentielle des Alpes-

Maritimes 

- Un territoire couvert par la 

Loi Montagne όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 

de 3 communes) 

- 9ȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ 5¢! ŘŜǇǳƛǎ 

2003 

- Des outils de planification 

urbaine adoptés ou en cours 

de constitution couvrant les 

principales zones de 

pressions urbaines 

identifiées 

- Un nombre important de 

communes dotées de 

dƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

- La proximité des pôles 

ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƳŀƧŜǳǊǎ du 

département 

- Une grande diversité de 

villages de caractère   

- Un bâti local 

particulièrement caractérisé 

par des influences 

médiévales  

- ¦ƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǘǊŝǎ ǾŀǊƛŀōƭŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 

du périmètre, très faible au Nord du territoire 

- ¦ƴ ǘŀǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǘǊŝǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ 

aux objectifs de maîtrise de la croissance 

démographique tels que fixés dans la DTA pour la 

moitié Sud du territoire 

- Un fort mitage de la zone des coteaux et une forte 

ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘǳŜǎ Ł ŘŜǎ 

constructions résidentielles peu contrôlées 

- Des impacts paysagers constatés difficilement 

résorbables sur les coteaux 

- Une part très importante de résidences secondaires 

et de maisons individuelles 

- Une subsistance de logements vacants 

- [ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ  

- Un parc de logements disponibles souvent inadapté 

aux besoins des populations 

- 5ƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŘŜ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ 

résidentiellement et économiquement sur le territoire 

- Une perte de dynamique économique locale, ainsi 

ǉǳΩǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘŀŎǘǎ ŜƴǘǊe 

habitants 

- Une disparition des centralités et une absence de 

culture commune entre les populations résidentes  

- Des commerces et services locaux pas sollicités à la 

hauteur de ce que la dynamique démographique 

pourrait leur faire espérer 

 

- Une prise de conscience ancienne 

des enjeux liés à la maîtrise des 

phénomènes de pression foncière et 

ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ  

- Une cohérence importante entre les 

orientations de la DTA et celles du 

PNR 

- Différents documents de 

planification urbaine ont été adoptés 

récemment ou sont en cours de 

constitution 

- Une dynamique de réhabilitation et 

ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƴŎƛŜƴǎ 

vacants 

-  Des taux de vacances de logements 

encore importants sur le territoire 

- 9ȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ 

structures intervenant en matière de 

foncier (SAFER, Communautés 

ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ) 

 

- Une forte dynamique démographique depuis de 

ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ Řǳ 

département 

- Les dynamiques démographiques sont très différentes 

entre les franges situées à proximité dŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ 

les territoires isolés 

- Certaines communes du Haut-Pays perdent de la 

population 

- Un phénomène de vieillissement de la population 

- ¦ƴ ǊŜǇƻǊǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ tbwΣ ǉǳƛ ǘŜƴŘ Ł ǎΩŞǘendre plus à 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

- 5ŜǳȄ ŦǊƻƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ sur les 

franges Est et Sud du territoire 

- ¦ƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ǉǳƛ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉƭǳǎ 

sur le littoral 

- Certaines communes ne possèdent pas de document 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

- Une pression urbaine entraînant une augmentation du 

prix du foncier et des difficultés dans le processus de 

reprise / installation des exploitations agricoles 

- 5Ŝǎ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜǎ ƎǊŀƴŘƛǎǎŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 

- Un phénomène de périurbanisation menaçant les 

formes urbaines traditionnelles 

- Un phénomène de désappropriation du territoire, de sa 

culture et de ses savoir-faire 

Ą Mise en oeuvre des ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ 

de la Loi Montagne déclinées pour le Moyen et 

le Haut-Pays dans la DTA des Alpes-Maritimes 

Ą Suivi des transactions foncières concernant 

les espaces agricoles, naturels et forestiers 

Ą Préservation des espaces naturels, agricoles 

et forestiers du territoire  

Ą /ƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭle du PNR (aide à la décision) 

afin de définir les destinations pertinentes 

(optimisation du foncier) 

Ą Accompagnement de la modernisation et du 

développement du parc de logements et de 

locaux en fonction des projets et des besoins 

résidentiels et économiques en cohérence avec 

le bâti existant (respect des caractéristiques 

architecturales des villages)  

Ą Accompagnement des communes dans la 

conception et la révision de leurs documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (prise en compte du projet de 

territoire : objectifs agricoles, forestiers, 

architecturaux, besoin de logement, etc.) en 

partenariat avec les gestionnaires des SCOT 

existants (niveau intermédiaire) 
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10 Mobilités et déplacements

 

« [ŀ ŦƻǊǘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ά ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ έ ŘŜ ƭŀ .ŀƴŘŜ /ƾǘƛŝǊŜΦ 9ƴǘǊŜ мффл Ŝǘ 

1999, la part des actifs travaillant dans une commune différente de celle de leur résidence principale, est passée de 39 % à 47 % 

et leur nombre s'est accru de 31 000 ! 

[ΨŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ caractère polycentrique de la conurbation doublé d'une importante 

urbanisation diffuse dans le Moyen-tŀȅǎΣ ǇŀǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ 

contraints des ménages privilégiant l'usage de la voiture individuelle qui ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ур ҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

ƳƻǘƻǊƛǎŞǎΦ ώΧϐ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǾƻƛǘǳǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘƻƳƛƴŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ aƻȅŜƴ-tŀȅǎ ώΧϐ »
12

. 

10.1 Un réseau exclusivement routier, développé mais peu connecté 

Le territoire du PNR est contourné par les grandes infrastructures de transport. Si cette situation lui évite de trop forts flux de 

ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŜƴŎƭŀǾŞǎ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 En effet, le réseau secondaire, développé et dans un bon état général, est parfois insuffisamment interconnecté ce qui isole 

ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊƻǳǘŜǎ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜǎ ŞǘǊƻƛǘŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ǇŀǊŦƻƛǎ Řƛfficile de 

ǇŀǊǘ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ traversent rarement le massif du Nord au Sud.  

Concernant le réseau ferré, lŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ŦŜǊΦ [ŀ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ 

contourne le massif par la vallée du Var (ligne du train des Pignes). Sur ces franges, il compte deux gares ferroviaires : Grasse 

pour les TER et Carros pour les Chemins de fer de Provence. 

 

bƻǘƻƴǎ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜΣ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŘŜ 

qualité (gares, aéroports, autoroute) qui permettent une connexion du territoire au niveau national voir international. 

Enfin, ajoutons que le réseau viaire est largement ralenti durant la période hivernale, où le réseau routier secondaire peut être 

perturbé par les chutes de neiges. 

10.2 La voiture mode de transport dominant sur le territoire qui engendre une hausse du trafic 

La voiture est le principal moyen de transport du territoireΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘΩǳƴ Ŏƻƴǎǘŀǘ ǉǳƛ Ǉeut şǘǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

du département, puisque les trajets en voiture représentaient 93% des déplacements dans les Alpes-Maritimes en 1998
13

. 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ Ŝǎǘ ŀƳǇƭƛŦƛŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ ƻǴ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ est ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ƭΩǳƴƛǉǳŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ 

transport
14

 ǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎ όфп҈ ŘŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎ ǎŜ ǊŜƴŘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ƴontagne en voiture). 

A noter que les routes nationales des Alpes-Maritimes ont connu des hausses de trafic importantes.  

« Sur les trajets Nord-{ǳŘΣ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ǘǊŀŦƛŎ ǎΩŞŎƘŜƭƻƴƴŜ ŘŜ Ҍр Ł Ҍмр҈ Ŝƴ ǎƛȄ ŀƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ŎƻƴŦƻǊǘŀƴǘ 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řes échanges entre la bande littorale et le Moyen-tŀȅǎΦ 9ƴ нллрΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

dans la plaine du Var avec un pic de +7% en un an sur le RN 202 à hauteur de Colomars (Observatoire ADAAM 2005). La moyenne 

des points noirs de comptages sur le réseau national des Alpes-Maritimes montre une variation annuelle de +1,6%, soit bien au-

dessus de la moyenne française de +0,3. »
15

 

                                                           
12 DTA des Alpes-Maritimes, p.30. 
13 Source Υ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ōƻǊŘ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ Alpes-Maritimes, 2005, ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Řϥ!ménagement 

des Alpes-Maritimes. 
14 ¦ƴŜ 9ƴǉǳşǘŜ aŞƴŀƎŜǎ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Řϥ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ-aŀǊƛǘƛƳŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ 

ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƳƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇort engagées ces dernières années.  
15 Source Υ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ōƻǊŘ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ Alpes-Maritimes, 2005, ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Řϥ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

des Alpes Maritimes. 
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Actuellement, sachant ǉǳΩǳƴ ǘǊŀƧŜǘ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Ŝƴ ǾƻƛǘǳǊŜ Ŧŀƛǘ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ о ƪƳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ les principales pistes qui 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛŜƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ : 

- ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ le développement des modes alternatifs (déplacements doux), notamment pour la réalisation des 

déplacements courts liés à des tâches quotidiennes (courses dans les commerces de proximité, emmener les enfants à 

ƭΩŞŎƻƭŜΣ ŜǘŎύΦ  

- ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ de favoriser le développement des transports routiers collectifs (covoiturage, bus, etc) pour des distances 

plus importantes notamment dans les déplacements domicile-travail. Des initiatives existent (sites internet du 

Département des Alpes-Maritimes et de la CASA) pour développer par exemple le co-voiturage. 

10.3 ¦ƴ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

[ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ, en 2007, se concentre au niveau de ses limites Sud et Est. On 

constate ainsi des trafics importants au niveau de la RD 901 (12 938 véhicules par jour en moyenne) et de la RD 6210 (12 253) à 

/ŀǊǊƻǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ w5 2210a à Vence (10 118 véhicules par jour), de la RD 9 à Grasse (13 569), et de la RD 6202 à 

Gilette (14 540 véhicules par jour). 

/ΩŜǎǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tŀǊŎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ƭŜǎ ǘǊŀŦƛŎǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŜƴǎŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ ŀu niveau 

de la RD 6089 à Mouans-Sartoux, on enregistre en moyenne 37 673 véhicules par jour. De même, au niveau de la RD 2210 à 

Colomars, on enregistre en moyenne 21 657 véhicules par jour. Au niveau de la RD 336 à Cagnes-sur-Mer, on enregistre en 

moyenne 33 071 véhicules par jour. Enfin, au niveau de la RD6 202 entre Saint-Laurent-du-Var et La Gaude, on enregistre en 

moyenne plus de 41 730 véhicules par jour. 

Conséquence du fort trafic, on constate, sur les itinéraires les plus fréquentés, une saturation des réseaux. Notamment, les 

ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭŀ ƭƛŀƛǎƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tbw Ŝǘ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦǎ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ όDǊŀǎǎŜΣ ±ence) ou 

Ǉƭǳǎ ŀǳ {ǳŘ Ŝǘ Ł ƭΩ9ǎǘ ό[Ŝ .ǊƻŎ-Carros, Nice, Sophia Antipolis, etc), sont, conséquence des mouvements pendulaires, 

ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǾƻƛǊ ŘŜ ōƭƻŎŀƎŜǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ DǊŀǎǎŜΣ ±ƛƭƭŜƴŜǳǾŜ-Loubet, Cagnes-sur-Mer, liaison le 

Broc-Gilette
16

). Si les principaux points noirs se situent pour la plupart en dehors du périmètre du projet, ils affectent néanmoins 

grandement son accessibilité.  

hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ŘƻƴŎ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŜƴƎƻǊƎŜƳŜƴǘ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 

principalement dus aux échanges entre les communes du littoral et celles des coteaux. En revanche, le reste du territoire du PNR 

enregistre des trafics journaliers assez faibles. 

 

                                                           
16 Des points noirs routiers ont été identifiés par le Conseil Général des Alpes-aŀǊƛǘƛƳŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴΦ 
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10.4 Une offre de transport en commun insuffisante 

[Ŝ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΣ ǊŞǎǳƭǘŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŘŜ ǇŀǊǘ ƭŜ 

dimensionnement du rŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ ǉǳƛ ƴŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ōǳǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎǳǊ 

ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳn classique 

car elle ne serait pas adaptée à la demande.  

Actuellement, seules 7 lignes de bus (Grasse-Saint-Auban, Grasse-Gréolières, Nice-Sigale, Nice-Carros-Bouyon, Grasse-Pont du 

Loup et Gilette-Ascros) couvrent le territoire de manière très partielle. Le réseau est principalement centralisé sur la commune de 

DǊŀǎǎŜΣ ƭŜ bƻǊŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŞǘŀƴǘ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛΦ 

Pour répondre à cette carence, les Agences Organisatrices des Transports (AOT) ont mis en place un système de transport à la 

demande. La question de la mobilisation de ce système par les bénéficiaires éventuels se pose.  

Le territoire est sillonné par deux lignes de cars régionaux (Lignes Express Régionales) avec 1 aller-retour quotidien entre Nice et 

Grenoble et 1 aller-retour entre Barcelonnette et Digne vers Nice.  

Sur ces franges, il est concerné par les réseaux de transports en commune de la CASA, de la CAPAP et de Nice-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ ƻǴ ǎŜ 

ǎƛǘǳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ 

 

La connaissance précise des besoins et de la demande en matière de transports en commun serait à approfondir.  

Des réflexions devront être menées pour faire émerger ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ Ŝƴ ŎƻƳōƛƴŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ ŀǇǇǳƛ ǎǳǊ la mutualisation des moyens et le 

maintien de solidarités (covoiturage, auto-partage, centrale de mobilité, etc). 

10.5 Synthèse des Atouts, Faiblesses, Opportunités et Menaces, enjeux et orientations 

potentiels 
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Atouts Faiblesses Opportunités Menaces Enjeux et orientations potentielles 

- Un territoire contourné par les 

grandes infrastructures de 

transport 

- Une proximité de la zone 

littorale offrant des 

infrastructures de transports 

multiples et à grande échelle 

(autoroute, aéroport, gares) 

- Des secteurs eƴŎƭŀǾŞǎ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ 

ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜŎǘŞ 

- 5ƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ 

aux flux, en raison des reliefs 

- ¦ƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ 

desservi par une voie de chemin de fer 

- [ŀ ǾƻƛǘǳǊŜ Ŝǎǘ ƭΩǳƴƛǉǳŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ 

- ¦ƴ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 

au territoire 

- Des transports en commun, peu développés et 

insuffisamment utilisés 

- Une couverture partielle du territoire par les 

infrastructures de communication (téléphonie mobile, 

Internet, etc.) 

 

- [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ 

transport à la demande par les 

Agences Organisatrices des 

Transports (AOT) Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 

ramassage scolaire 

- Lŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴs ciblant 

ƭΩŀƳélioration des déplacements 

dans le Plan Climat du Conseil 

Général 

- [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ 

covoiturage efficace sur le territoire 

en lien avec les secteurs extérieurs 

 

- Une multiplication des déplacements 

quotidiens réalisés par les habitants du 

territoire 

- Des hausses de trafic importantes sur 

le réseau de routes nationales 

- une saturation croissante  de la 

circulation sur le réseau viaire 

notamment sur les itinéraires faisant la 

liaison entre le territoire du projet de 

tbw Ŝǘ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇlois attractifs 

situés sur les coteaux 

 

Ą Recherche de solutions alternatives 

innovantes en matière de transport 

(covoiturage)  

Ą Diversifier les modes de transport 

Ą Promotion des pratiques économes en 

déplacements et/ou peu émettrices de CO² 

(transports en commun, déplacements doux, etc.)  

Ą Limiter les migrations pendulaires des actifs 

όŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜύ 

Ą Prise en compte de la question des 

ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

dans le cadre de la Charte (critère déterminant la 

structuration des projets) 

Ą Développement de la couverture TIC du 

territoire  (téléphonie mobile) afin de favoriser 

son attractivité (télétravail, télé activité) tout en 

restant vigilaƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ-

ǊŜƭŀƛǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴnement 

ĄDévelopper les commerces et services de 

proximité 
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11 Risques, pollutions et nuisances

 

11.1 Un territoire sujet à de nombreux aléas17 

Le département des Alpes-aŀǊƛǘƛƳŜǎ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŦǊŀƴœŀƛǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƳŜƴŀŎŞǎ ǇŀǊ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

(inondations, mouvements de terrain, avalanches, séismes, feux de forêt), en raison de son climat, de son relief montagneux et 

ƳŀǊƛǘƛƳŜΣ ŘŜ ǎŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tbw ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ Ŝǎǘ ŜȄǇƻǎŞ Ł ŘŜ 

nombreux risques naturels, ces risques restent cependant modérés.  

 

-  le ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŘŜ ŦƻǊşǘ avec enjeu humain. Ce risque est aggravé par la déprise agricole, par une gestion 

insuffisante de la forêt tant privée que communale, ainsi que par le vent sur certains secteurs et le mitage du 

bâti. La zone des coteaux, territoire présentant les plus forts enjeux humains, est couverte par un Plan de 

Prévention des Risques (PPR) feux de forêt. 

o PPR Feux de forêts approuvés : Le Bar-sur-Loup, Cabris, Grasse, Saint-Cézaire-Sur-Siagne, Saint-Vallier-de-

Thiey, Spéracèdes, Tourrettes-sur-Loup, Vence ; 

o ttw CŜǳȄ ŘŜ ŦƻǊşǘǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ : Saint-Jeannet ; 

o PPR Feux de forêts prescrits : Bonson, Le Broc, Carros, Gattières, Gilette. 

 

- Le climat méditerranéen (cumul de pluies sur un faible nombre de jours) cumulé au relief entraîne des risques 

inondation et de mouvements de terrain. Sur le territoire du tbw ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊΣ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

avec enjeu humain se situent principalement en section avale des cours dΩŜŀǳ.  

o PPR inondation approuvés : Le Bar-sur-loup, Tourettes-sur-Loup ; 

o PPR inondation prescrit : Grasse ; 

o Porter à connaissance du risque inondation  (R.111-2) : Bonson, Le Broc, Carros, Gattières, Gilette, Saint-

Jeannet. 

Il existe des Programmes d'Actions de Prévention des Inondations (PAPI) sur le Loup, la Siagne et la Basse 
Vallée du Var. Sur la Cagne, il Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ t!tLΦ 

 

- Les risques de mouvements de terrains concernent également nombre de communes du territoire. Or on 

constate ǉǳΩŜƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄΣ les communes ne sont pas couvertes par un PPR Mouvements de 

terrain. 

o PPR mouvements de terrain approuvés : Le Bar-sur-loup, Carros, Gattières, Gilette, Grasse, Le Broc, Saint-

Jeannet, Vence ; 

o PPR mouvements de terrain prescrits : Tourrettes-sur-Loup. 

 

- [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜȄǇƻǎŞ ŀǳȄ risques de séismes. Sur le territoire du 

tbw ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊΣ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ǎƛǎƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜ ƳŀƭƎǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǎǎŞ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ ǎŞƛǎƳŜǎ ƳŜǳǊǘǊƛŜǊǎ ƻǳ 

destructeurs : La Penne (1564 ς destruction du château et de 14 maisons), Toudon où le séisme du 15 février 

1644 entraina le décès de 36 personnes avec destruction de 32 maisons et des murailles du château, séisme du 

23 février 1887 au Bar-sur-Loup (3 morts).  

o PPR séisme approuvés : Carros et Gattières. 

[Ŝ ǊŜǎǘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ttwΦ [ΩƻōƧŜǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ 

naturels est de réduire les conséquences des phénomènes naturels sur les personnes et les biens. 

                                                           
17 Source : DDTM, Mars 2010 -  http://www.alpes-maritimes.equipement.gouv.fr/article.php3?id_article=89 
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! ƴƻǘŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 

naturels : 

-  réseau de surveillance pour les risques incendies (vigies sur le Plateau de Calern et au domaine des Courmettes) (cf. 

partie 17 « Une forêt omniprésente mais peu valorisée »); 

-  réseau de surveillance sismique dans les Alpes (un sismographe est installé au sommet de Calern). 

11.2 Les risques industriels 

Sur le département des Alpes Maritimes, on identifie 8 établissements soumis à la directive européenne SEVESO. Deux de ces 

sites se situent en marge du territoire du PNR mais inclus au périmètre :  

- La Mesta Chimie fine (Gilette, classée SEVESO seuil bas) qui a pour activité principale la pétrochimie et la 

carbochimie organique, 

- La société MANE & FILS (Le Bar-sur-Loup, classée SEVESO seuil haut) dont les activités sont liées à la fabrication des 

parfums et des arômes alimentaires. Cette société exploite à Bar-sur-Loup deux sites de production : l'usine de La 

Sarrée et l'usine de Notre-Dame. [ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ : 

Á en 2007 de 711 tonnes ŘΩŀǊƾƳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊŦǳƳǎ ; 

Á en 2008 de 582 tonnes ŘΩŀǊƾƳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊŦǳƳǎΦ 
 

Ces 2 ǎƛǘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ōŀǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ ǘƻȄƛǉǳŜΦ 

Ils font partis du Pôle de compétitivité « Parfums, Arômes, Senteurs, Saveurs » (PASS) dont les domaines de compétence sont 

ƭŀ ǇŀǊŦǳƳŜǊƛŜΣ ƭΩŀǊƻƳŀǘƛǉǳŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ŎƻǎƳŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŀƎǊƻ-aromatiques. 

Les compétences du Pôle PASS se retrouvent dans les branches Chimie, Sciences de la vie, Physique essentiellement. Le Pôle 

PASS couvre ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ Υ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎ Ł ǇŀǊŦǳƳ Ŝǘ ŀǊƻƳŀǘƛǉǳŜǎ 

aux activitŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǊƾƳŜǎΣ ƭŀ ǇŀǊŦǳƳŜǊƛŜΣ ƭŀ ŎƻǎƳŞǘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŎƻƭƻǊŀƴǘǎΣ ƭŜǎ ōƛƻŎƛŘŜǎΣ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀƎǊƻ-alimentaire 

et agro-aromatique. 

Un seul Plan de Prévention des Risques technologiques existe dans les Alpes-Maritimes : PPR prescrit et en cours dΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

sur la commune de Carros. 

11.3 Les nuisances, pollutions lumineuses et sonores 

Le territoire du tbw ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎΦ  

Á les nuisances sonores sont engendrées par les sports motorisés : 

- le trafic aérien pour les activités professionnelles et de loisir - ULM, hélicoptères, développement du tourisme 

ŀŞǊƛŜƴΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ /ŀƴƴŜǎ - aŀƴŘŜƭƛŜǳ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ altisurface à Cipières au lieu-dit 

La Pinée, accessible aux ULM et aux avions légers. 

- les activités de loisirs terrestres motorisés (trial, motos, quads, 4x4, motoneige) qui connaissent un important 

développement sur le territoire. Les zones naturelles sont de plus en plus soumises à des nuisances sonores. La 

circulation des véhicules à moteur cause des dommages aux milieux naturels (dégradation des habitats naturels), à 

la faune (dérangement, modification du comportement) et à la flore. Elle est également source de danger (risques 

ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎύ Ŝǘ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ όƳŀǊŎƘŜǳǊǎΣ ŎŀǾŀƭƛŜǊǎΣ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎΣ ŎƘŀǎǎŜǳǊǎύ Ŝǘ ŘŜ 

dégradations de pistes et de chemins (érosion). L'organisation de cette pratique doit être recherchée en veillant 

au strict respect des propriétaires et des autres usagers, des réglementations concernées et des objectifs de 

préservation de l'environnement. 

 

Á pollutions des sols et des eaux par ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ et par des dysfonctionnements du réseau 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ (cf partie 5 « Ressource en eau et assainissement »). Si le Conseil Général des Alpes-aŀǊƛǘƛƳŜǎ ǎΩŜǎǘ 

ŜƴƎŀƎŞ Ł ƴŜ Ǉƭǳǎ ŞǇŀƴŘǊŜ ŘŜ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŀƴǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ 

http://www.pole-pass.com/index.php/?Accueil
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dans les zones Natura 2000, cette initiative devraiǘ şǘǊŜ ŞǘŜƴŘǳŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ ¦ƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎŜǊŀƛǘ Ł ƳŜƴŜǊ 

ǎǳǊ ƭŜ ŘŜǾŜƴƛǊ Řǳ ǎǘƻŎƪ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎΦ 5Ŝ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀ ŞƳŜǊƎŞ ƭΩƛŘŞŜ ǉǳŜ ƭŜ tbw ǎƻƛǘ ƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳŀƴǘ ŀǳ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ŀŎƘŜǘŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ 

abords routiers. Une sensibilisation auprès des professionnels (notamment du golf) mais aussi auprès des particuliers 

όƧŀǊŘƛƴǎύ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŦŀƛǘŜ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŏhimiques ; 

Á les nuisances olfactives liées à certaines activités industrielles (industrie aromatique et de parfumerie) ou à 

ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ǇǊŞƻccupation qui touche de près la qualité de vie. 

Á la pollution lumineuse de plus en plus importante engendre des pressions sur les espèces (impact sur les chiroptères, 

les insectes nocturnes, etc.ύΣ ǳƴ ƎŀǎǇƛƭƭŀƎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ 

sur le territoire (astronomie). Pour lutter contre ce type de pollution, une sensibilisation des communes du territoire 

sera recherchée pour mettre en place des solutions innovantes ou expérimentales de lutte contre la pollution 

lumineuseΦ [ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊƻƴ ŀ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇǊoblématique et propose 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ƳƻŘŜǊƴŜ όƭŀƳǇŜ ŀǳ ǎƻŘƛǳƳΣ ŜǘŎύΦ 

Á la ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ :  

o tƻƭƭǳǘƛƻƴ Ł ƭΩƻȊƻƴŜ : le Moyen et le Haut-Pays sont ƭŜ ǎƛŝƎŜ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘǶ Ł ƭŀ 

pollution photochimique ideƴǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻȊƻƴŜΦ La pollution photochimique désigne un mélange complexe de 

Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŦƻǊƳŞǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊΣ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ Řǳ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƭŀƛǊŜΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŞƳƛǎ ǇŀǊ 

des sources naturelles (composés organiques volatils) et les activitŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ όƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜΣ ƳƻƴƻȄȅŘŜ ŘŜ 

ŎŀǊōƻƴŜύΦ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ǉƻƭƭǳŀƴǘ ǇƘƻǘƻŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƭΩƻȊƻƴŜΦ [Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŀƛǊ ǇƻƭƭǳŞŜǎ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ǎƻƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ Ł 

ƭŀ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ǾŜƴǘǎ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊΦ La qualité de 

ƭΩŀƛǊ ǎǳǊ ƭŜ tbw Ŝǎǘ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ponctuelles en provenance des agglomérations du littoral. 

[Ŝ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ǇƛŎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ł ƭΩƻȊƻƴŜ Ŝǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǊŀǊŜƳŜƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘ όŜƴǘǊŜ р Ŝǘ мл Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ŀƴύ
18

.  

                                                           
18 Source : entretien avec Benjamin ROCHER de Atmo Paca (antenne de Nice). 
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Directions privilégiées des mŀǎǎŜǎ ŘΩŀƛǊ ǇƻƭƭǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ t!/!. 
 

 

Source : http://www.aires-mediterranee.org/html/emiprox_frm.htm 

¦ƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ Ŝƴ нллп ǎǳǊ /ŀǊǊƻǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ 

éventuelle du panache urbain Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŀȊǳǊŞŜƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻȊƻƴŜ
19

. La station de mesures était 

localisée dans la zone industrielle de Carros, donc en limite du PNR. LŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ 

ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭΩƻȊƻƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ 

[ΩƻȊƻƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ Ƴŀƛǎ Ǉƭǳǘƾǘ ǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ Ł ŞǘŜƴŘǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řépartemental 

Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘƻƴŎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊΦ  

¦ƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻȊƻƴŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ł /ƻǳǊǎŜƎƻǳƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ǳƴ 

territoire intermédiaire entre le littoral (où il existe 10 sites de mesure) et le Mercantour (où des études sur la 

Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ł ƭΩƻȊƻƴŜ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎύΦ [Ŝ ōƛƭŀƴ ŘŜ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǳǊ /ƻǳǊǎegoules ne sera disponible que début 2011.  

!Ŧƛƴ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎǳǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ƻǇƘƛŀ-Antipolis (CASA), un partenariat 

avec Atmo Paca
20

 a permis de mener un projet «{ŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀir dans les territoires 

de pays et les agglomérations». Un inventaire des émissions de polluants sur la CASA et la mesure de la qualité de 

                                                           
19 Source Υ /ŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ŀǊǊƻǎ ς Qualitair 
20 Source : http://www.atmopaca.org/html/aide_decision_CASA.php 
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ƭΩŀƛǊ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ нллу sur les 16 communes de la CASA. Une 2eme phase permettra la modélisation du 

territoire de la CASA et la réalisation de scénarios pour la réduction des émissions. 

Suite à cette étude, il apparaît que Courmes, Caussols, Gourdon, Le Bar-sur-Loup et Tourrettes-sur-Loup ont une 

ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ  

o Pollution liée aux brûlages domestiques à lΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ : une caractéristique dans le département des 

Alpes-aŀǊƛǘƛƳŜǎ Ŝǎǘ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ǘǊŝǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ Ł ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŜǊǘǎΦ ¢ƻǳǘŜ 

combustion émettant des particules en suspension, tout brûlage (feux de cheminées et incinération des 

ǾŞƎŞǘŀǳȄύ ǇŜǳǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ǇŜǳǘ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ Ŝƴ 

ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŎƻǳŎƘŜ ŘΩƛƴǾŜǊǎƛƻƴ ǊŜǎǘŜ ǎǘŀōƭŜ Ŝǘ ōƭƻǉǳŜ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ 

couches supérieures de ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ όƻƴ Ǿƻƛǘ ǎƻǳǾŜƴǘ, par exemple, une fumée de cheminée s'étaler à la base 

de la couche d'inversion). /ΩŜǎǘ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tbwΦ   

5ƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Ŝǘ ƭΩƛƴformation sur les nuisances et pollutions en présence : 

- présence de nombreuses structures associatives qui peuvent apporter leur concours informatif ou préventif 

(vǳŀƭƛǘΩŀƛǊΣ GADSECA, CEN PACA, LPO, FFRP, CAF, Fédération Française de Spéléologie, etc.) ; 

-  [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŀǎǘǊƻƴƻƳƛǉǳŜ όƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƾǘŜ-ŘΩ!ȊǳǊύΣ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŀǘƻǳǘ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 

une prise de conscience de la pollution lumineuse mais aussi pour les aspects innovation, recherche et activités 

scientifiques.  
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11.4 Synthèse des Atouts, Faiblesses, Opportunités et Menaces, enjeux et orientations potentiels 

 

Atouts Faiblesses Opportunités Menaces Enjeux et orientations potentielles 

- Des risques naturels 

multiples mais modérés 

sur la majeure partie du 

territoire des Préalpes 

ŘΩ!ȊǳǊ 

 

- Les 1eres mesures 

montrent une bonne 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire. 

- Un territoire exposé à de nombreux risques 

naturels 

- Des secteurs à enjeux humains partiellement 

couverts par des PPR sur le territoire 

- 2 sites SEVESO sont présents sur le territoire 

- Des zones naturelles de plus en plus soumises 

à des nuisances sonores (engins motorisés 

terrestres et aériens) 

- Présence de nuisances olfactives liées à 

certaines activités industrielles 

- Une pollution lumineuse de plus en plus 

importante qui engendre des pressions sur les 

espèces, un gaspillage énergétique et une 

atteinte aux activités astronomiques 

- [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǎǘ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 

pollutions ponctuelles en provenance des 

agglomérations du littoral 

 

- tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀu de surveillance pour 

les risques incendies 

- tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǇƻǳǊ 

le risque sismique dans les Alpes 

- Présence de nombreuses structures 

associatives qui peuvent apporter leur 

concours informatif ou préventif 

- tǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻire de la Côte 

ŘΩ!ȊǳǊ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭŜ ƳƻǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ 

conscience de la pollution lumineuse et la 

limiter 

- Le risque incendie de forêt 

et inondation aggravé par le 

mitage du bâti et par la 

déprise agricole 

- Un développement des 

activités aériennes  

- Un non encadrement des 

pratiques motorisées 

terrestres responsables de 

destructions 

 

- Porter à connaissance du grand public des 

différents risques existants sur le territoire du 

PNR (dépliants, panneaux, conseils de prudence 

ŀǳȄ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ tbwύ 

- Encourager à la réalisation de Plans Prévention 

des Risques sur les communes à risques humains   

- {ƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

éléments pouvant augmenter la prégnance des 

risques naturels (gestion de la forêt, talwegs à 

risque, entretien deǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ 

- Identification et limitation des pollutions 

lumineuses, des nuisances sonores  

- Encadrement des pratiques motorisées 

terrestres  
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12 [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ

 

12.1 Rappel du contexte départemental 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tbw ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ 

département des Alpes-Maritimes. 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǎŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇǊƻŎƘŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭǳƛ ŎƻƴŦŝǊŜ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

certain. La frange littorale y est caractérisée par un dynamisme économique important, impulsé principalement par la présence 

de la conurbation azuréenne. Cette proximité permet notamment à ses frŀƴƎŜǎ {ǳŘ Ŝǘ 9ǎǘ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ 

ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƴƻǘŀōƭŜΦ {ƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ƛƳǇǳƭǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ 

ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ DǊŀǎǎŜ Ŝǘ ±ŜƴŎŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ /ŀǊǊƻǎ κ [Ŝ .ǊƻŎ Ǉƭǳǎ Ł ƭΩ9ǎǘΦ /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ tŀǊŎ Ŝǎǘ ǇŀǊ 

ŀƛƭƭŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ  ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǳǊōŀǘƛƻƴ ŀȊǳǊŞŜƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ǘŜƭǎ 

{ƻǇƘƛŀ !ƴǘƛǇƻƭƛǎΣ /ŀƴƴŜǎ ƻǳ bƛŎŜΣ ŜǘŎΦ [ΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŞǊşǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ Ǉlaine du Var peut aussi soutenir à terme un 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ bƻǊŘΣ Ǉƭǳǎ ǘƻǳǊƴŞŜ ǾŜǊǎ ƭŀ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ŀƭǇƛƴŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜurs 

bâtis limités à des bourgs et des centres ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜǎΣ ƻǴ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǊŜǎǘŜ ŦŀƛōƭŜΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎƘŀƭŀƴŘƛǎŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ȅ ǎƻƴǘ ǊŞŘǳƛǘŜǎΦ hƴ ƴƻǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŀ ǊŀǊŜǘŞ ǾƻƛǊŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ Ŝǘ Ře 

services dans la moitié Nord, Nord-OuŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ Υ мп ŘŜǎ нт ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩƻƴǘ ŀǳŎǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΦ tŀǊ ǾƻƛŜ ŘŜ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ȅ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜΦ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

présentent une forte dominante résidentielle et ǇŜǊŘŜƴǘ ƭŜǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎŜ ǉǳƛ ŀƳǇƭƛŦƛŜ ƭŜǎ 

déplacements domicile-travail vers les communes du Sud du territoire et du littoral. 

5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tbw ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŞǾƛŘŜƴǘŜ ŘǳŀƭƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ǊŜŦƭŜǘ géographique de son 

environnement direct. 

12.2 Des activités fortement concentrées sur la frange Sud du territoire 

12.2.1  Des activités polarisées sur les communes de Carros/Le Broc, Grasse et Vence à 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Řǳ tbw ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ 

Les communes de CaǊǊƻǎΣ [Ŝ .ǊƻŎΣ DǊŀǎǎŜ Ŝǘ ±ŜƴŎŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ 

ŘΩ!ȊǳǊΦ /Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ŘŜ ǘǊŝǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ŝƴ 

dehors du périmètre des PrŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ όŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƭǳǎŜǎ Ŝƴ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ tbw Ŝǘ ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƴƻƴ ƛƴŎƭǳǎŜ ŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜύΦ [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǎƻƴt 

également fortement ancrées sur ces secteurs. 81% des entreprises et établissements publics comprenant entre 10 et 99 salariés 

et 98% de celles de 100 salariés et plus sont situés sur ces communes. 

tŀǊƳƛ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎ ŀǳ tbw ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ Ƴŀƛǎ ƴƻƴ ƛƴŎƭǳǎΣ Grasse est la commune qui, de loin, rassemble le plus 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǾŜŎ мппн ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ м ƻǳ н ǎŀƭŀǊƛŞǎΦ  

{ƛ ±ŜƴŎŜ Ŝǘ /ŀǊǊƻǎκ[Ŝ .ǊƻŎ ǎƻƴǘ ǇǊƻŎƘŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ м
ère

 ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ-

Maritimes permet Ł /ŀǊǊƻǎ Ŝǘ [Ŝ .ǊƻŎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜΦ [Ŝ ǘissu économique de ce secteur est 

constitué  de 70% de Très Petites Entreprise (TPE)Φ [Ŝ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ 

probablement plus important que celui de la commune de Grasse. Elle compte en effet 2 entreprises comprenant entre 2000 et 

4999 salariés. 

[ŀ ŎŀǊǘŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ŞŎŀǊǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 

secteurs du territoire. On note : 

- la prépondérance des établissements de commerces et de services dans la frange Sud et Sud-Est du territoire ; 

- ƭŀ ǊŀǊŜǘŞ ǾƻƛǊŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ bƻǊŘ, Nord-Ouest du territoire. 
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12.2.2  Une prépondérance de très petites entreprises et établissements (dont publics) sur 
le territoire du PNR 

Les entreprises et établissements comprenant moins de 10 salariés (83%) ǎƻƴǘ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

paysage des activités du territoire. Ceux de plus de 20 salariés représentent moins de 10% des activités (entreprise de création de 

parfums Mane, localisé sur Bar-sur-Loup, qui emploie plus de 1000 salariés). 

 

Source : Fichier entreprises, CCI, 2009  
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12.3 Une prédominance des secteurs du bŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ au sein du Parc par 

rapport au département des Alpes-Maritimes 

[ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ tbw Ŝƴ нллт ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ р ƎǊŀƴŘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜment 

proche de celle des autres départements de la région PACA.  

 

Source : INSEE, SIRENE 2007 

Comparé au département des Alpes-aŀǊƛǘƛƳŜǎΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎƻƴǘ ƳƛŜǳȄ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ 

Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΦ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŎƻƳƳŜ moins représenté du fait 

ŘŜ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tŀǊŎ situées principalement sur les communes de 

Carros et du Broc. Les activités liées aux services et aux commerces et réparations sont quant à elles moins bien représentées par 

rapport à la zone de référence des Alpes-Maritimes. 

  

Source INSEE ςCLAP « tƻǊǘǊŀƛǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ » - juillet 2009 

Sur les 3687 établissements actifs hors agriculture (au 31 décembre 20лсύ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ όƘƻǊǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

de Grasse et de Vence), la part des services est prédominante (51,9%), suivie par le commerce et les réparations (19%), la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ όмуΣп҈ύ Ŝǘ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ όмлΣт҈ύΦ
21

 

30,2% de ces établissements emploient entre 1 et 9 salariés alors que la part des établissements de 10 salariés ou plus ne 

représentent que 8,4% des établissements actifs du territoire. 

                                                           
21 Source INSEE ςCLAP « tƻǊǘǊŀƛǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ » - juillet 2009 
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Source INSEE ςCLAP « tƻǊǘǊŀƛǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ » - juillet 2009 

12.4   Des activités commerciales et de services fortement concentrées sur Grasse, Carros et 

Vence 

Le Haut-Pays, très faiblement peuplé, est peu équipé. L'hétérogénéité de peuplement entraîne de fortes inégalités dans 

l'accessibilité aux services de la vie quotidienne. Les habitants des communes non desservies sont pénalisés. Ils ont à parcourir 

des distances de plus en plus longues pour faire leurs achats. 

 

[ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ commerces se concentre principalement sur la partie Sud du territoire du PNR. 

On dénombre ainsi 28 commerces de typŜ ƎǊŀƴŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ
22

 (23 sur les 

communes de Carros, Grasse et Vence). Seule la partie Sud et Sud-9ǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΦ 

On dénombre sur le territoire du PNR, incluant Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ {ǳŘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ όDǊŀǎǎŜΣ ¢ƻǳǊǊŜǘǘŜǎ-sur-

Loup, Vence, Saint-Jeannet, Gattières, Carros, le Broc) нмм ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ Ł ǇŜǘƛǘŜ 

dimension sur le territoire : 5 supérettes, 49 épiceries, 102 boulangeries, 47 boucheries et 5 poissonneries (65% se concentrent 

sur Grasse, Carros et Vence).  

Le territoire compte de nombreux autres types de commerces (santé, restaurants, etc.), mais le constat reste le même que 

ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ул҈ ŘΩŜƴǘre eux se concentrent sur la partie Sud ou en limite du territoire. 

En matière de services, en incluant toutes les communes dans leur intégralité, le territoire compte 626 professionnels de santé, 

et un hôpital, situé à Grasse (mais en dehors du périmètre)Φ ! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ Ŝǎǘ ǇŜǳ ŘƻǘŞ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 

de spécialistes : 10,2 spécialistes pour 10 ллл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŎƻƴǘǊŜ нн ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǘ нр ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƻƴ 

constate un taux de concentration de ces professionnels de 79,4% sur les communes de Carros, Vence et Grasse, qui indique la 

ǘǊŝǎ ƛƴŞƎŀƭŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ǎǳǊ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘƻǘŞ ŘŜ н Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǊǳǊŀƭe, une à 

±ŀƭŘŜǊƻǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ Ł wƻǉǳŜǎǘŞǊƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ Ł !ǎŎǊƻǎ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƛƴƴƻǾŀƴǘ Ŝǘ unique en 

France Médicin@Païs (dispositif lancé en 2004 en partenariat avec la Faculté de Médecine et le Département, qui recouvre trois 

ŀǎǇŜŎǘǎ ŘŜ ƭŀ ƳŞŘŜŎƛƴŜ Υ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝǘ le partage des données à distance. tŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ƭŀ ǘŞƭŞƳŞŘŜŎƛƴŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 

favoriser la mise en relation des hôpitaux locaux avec les centres hospitaliers de la Côte (Nice) par les TIC pour des applications 

de télédiagnostic, aide au traitement à distance). 

 

En matière de scolarité de niveau primaire et secondaire, on dénombre 96 établissements, dont 24 écoles maternelles, 57 écoles 

primaires, 9 collèges et 6 lycées. Leur répartition est concentrée sur les communes de Carros, Grasse et Vence notamment pour 

les niveaux secondaires (collèges et lycées). Ces établissements sont essentiellement localisés sur les limites extérieures du 

périmètre du Parc sur les communes de Grasse, Vence et Carros. 

Enfin, en termes de services sociaux, le territoire compte 17 établissements, principalement concentrés dans la partie Sud en 

particulier dans sa frange extérieure. 

                                                           
22 Les communes de Grasse, Vence et Carros sont ici considérées dans leur intégralité. 
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13 Un secteur artisanal dynamique

 

13.1 ¦ƴŜ ōƻƴƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ 

13.1.1   27% des établissements artisanaux de PACA se situent dans les Alpes-Maritimes23 

Le département des Alpes-Maritimes comprend 27% des établissements artisanaux de la Région Provence-Alpes-Côte-ŘΩ!zur. Les 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ tbw ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ тΣс҈ ŘŜǎ Şǘŀōƭissements du département et 2% des 

établissements au niveau régional. 

 

Source : INSEE, SIRENE 2007 

13.1.2 ¦ƴŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ ǉǳΩŜƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ 

départementale 

[ŀ ǇŀǊǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ tbw όолΣу҈ύ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳΩŜƴ 

moyenne régionale (24,4%) et pour le département des Alpes-Maritimes (24,8%). 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
23 tƻǳǊ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ƭŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǘƛŜƴƴŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ Ǌŀǘƛƻǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ DǊŀǎǎŜΣ ±ŜƴŎŜ Ŝǘ /ŀǊǊƻǎΦ 

 

Source : INSEE, SIRENE 2007 
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Ramené à la population, on constate encore une fois que le territoire du PNR (2,5%) est au-dessus de la moyenne régionale (2%) 

et départementale (2,3%) pour les établissements artisanaux.  

 

Source : INSEE, SIRENE 2007 

bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ǎƛ ƻƴ ŀŦŦƛƴŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΣ ƛƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ǉǳŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tbw Ŝǎǘ ƘŞǘŞǊƻƎŝƴŜΦ 

13.1.3 Une densité artisanale plus faible pour les petites communes du territoire 

Comme le démontre le tableau suivant, la densité artisanale est nettement plus faible dans les communes de moins de 1000 

Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tbw ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ-Maritimes. Ceci peǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ 

ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ ŦŀŎŜ Ł ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

dynamiques du Sud du territoire. 

Comparaison de la densité artisanale
24

 sur le territoire du tbw Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ-Maritimes 

Taille des communes Alpes-

Maritimes 

Nombre de 

communes 

Projet de 

PNR 

Nombre de 

communes 

Moins de 1000 

habitants 

281 87 207 35 

1000 à 1999 242 19 265 4 

2000 à 4999 268 30 275 6 

Entre 5000 et 99 999 255 26 242 3 

Source : INSEE, SIRENE 2007 

Comme pour la majorité des activités économiques du territoire du PNR, les artisans se localisent principalement dans les 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇŜǳǇƭŞŜǎΣ ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳ {ǳŘ Ŝǘ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

Les 5 communes du territoire comptant moins de 100 établissements pour 10000 habitants sont toutes situées au Nord du 

territoire (Sigale, Briançonnet, Le Mas, Tourette-du-Château et Saint-Antonin). 

! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƳǇǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ о҈ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀǳȄ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ǎƻƴǘ ǎƻƛǘ ǎituées sur les plateaux, soit 

sur la frange Sud du territoire, notamment dans la partie extérieure du PNR. Des exceptions apparaissent néanmoins, certaines 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ bƻǊŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜ όtƛŜǊǊŜŦŜǳΣ DŀǊǎ, Ascros). 

                                                           
24 bƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ǇƻǳǊ мл ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘs. 
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13.1.4 Des activités artisanales plus étoffées et plus diversifiées au Sud du territoire 

Comme le montre la carte suivante, la majeure partie des activités artisanales se situent sur la frange Sud du territoire du PNR 

mais une part importante se localise en dehors du périmètre du Parc, notamment sur sa frange extérieure. 
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La répartition des entreprises artisanales des communes de la partie Sud du territoire rassemble ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǊǘƛǎŀƴŀǳȄΦ [Ŝ ōŃǘƛƳŜƴǘ ȅ Ŝǎǘ ŘƻƳƛƴŀƴǘ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ȅ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ 

représentés, notamment dans les franges extérieures du Parc des communes de Grasse, Vence et Carros. 

Dans la partie Nord, le bâtiment est prépondérant. ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ сл҈ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ bƻǊŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ
25

 et 50% dans le secteur de la production
26

. 

13.1.5 ¦ƴŜ ƴŜǘǘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ 

Les entreprises artisanales présentes sur le territoire du Parc sont principalement centrées sur le bâtiment (55% - maçonnerie, 

menuiserie, électricité, terrassement, peinture, espaces verts, plomberie). Viennent ensuite les entreprises de services (21% - 

coiffure, taxi, réparation, mécanique, etc.) puis les activités de production (16% - ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΣ ŎŞǊŀƳƛǉǳŜΣ ǎŜƭƭŜǊƛŜΣ 

menuiserie, parfums, etc.). Les alimentations (8% - boulangeries, pâtisseries, charcuteries, snacks) apparaissent en retrait.  

Au niveau départemental, la part représentée par le bâtiment est moindre (-11%) cet écart étant essentiellement compensé par 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ όҌу҈ύΦ 

 

Source Υ /ƘŀƳōǊŜ ŘŜǎ aŞǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!Ǌǘƛǎŀƴŀǘ des Alpes-Maritimes, 2009 

13.1.6 Une production artisanale très spécialisée 

46% de la production artisanale traditionnelle et/ƻǳ ŘΩŀǊǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ
27

 ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ Ŝǘ 

ƭΩŞōŞƴƛǎǘŜǊƛŜΦ [ŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ όōƛƧƻǳȄΣ ǾşǘŜƳŜƴǘǎύ ƻŎŎǳǇŜ мф҈ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŀ ǇŀǊŦǳƳŜǊƛŜ м4 % et la 

ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘ мн҈Φ 

En matière de développement, le Pôle de compétitivité « Parfums, Arômes, Saveurs, Senteurs » sur la filière de la parfumerie 

présente un réel potentiel. Cette filière arôme et parfum est en effet très spécifique au territoire. Elle comporte par ailleurs 

ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǊǳǊŀǳȄΦ 

                                                           
25 Briançonnet, Gars, Les Mujouls, Le Mas, Collongues, La Penne, Toudon, Tourette-du-Château, Roquestéron-Grasse, Bonson, Cuébris, 

Sallagriffon, Bouyon, Bézaudun-les-Alpes, Cipières, Aiglun, Sigale et Revest-les-Roches. 
26 Briançonnet, Gars, Les Mujouls, Le Mas, Collongues, Séranon, Saint-Auban, Toudon, Tourette-du-Château, Roquestéron-Grasse, Bézaudun-les-

Alpes, Aiglun, Sigale et Revest-les-Roches. 
27 Ont été exclues de cette analyse les activités artisanales identifiées dans le secteur de la production mais ne mobilisant pas de savoir-faire de 

fabrication artisanale spécifiques  όŞƭŜŎǘǊƻƳŞŎŀƴƛǉǳŜΣ ǇǊƻǘƘŞǎƛǎǘŜΣ ǊŜŎƘŀǇŀƎŜ ǇƴŜǳƳŀǘƛǉǳŜǎΣ Χύ ǾŀƭƻǊƛǎŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tbwΦ 
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Source Υ /ƘŀƳōǊŜ ŘŜǎ aŞǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!Ǌǘƛǎŀƴŀǘ des Alpes-Maritimes, 2009 

13.1.7 ¦ƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ŞƭŜǾŞ 

Le taux de création des entreprises artisanales
28

 a connu une progression croissante entre 2004 et 2008. Il atteint les 17,5% en 

2008, ce qui est supérieur à celui des Alpes-Maritimes (13,7%). Cette dynamique positive est notamment liée à la capacité 

ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ŘΩentreprises au contexte actuel.  

[Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ-Maritimes (1,15) que du territoire (1,2). 

Le taux de radiation a connu une forte augmentation entre 2004 et 2005, depuis il ne cesse de diminuer (13,7% en 2008). 

 

Source : /ƘŀƳōǊŜ ŘŜǎ aŞǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!Ǌǘƛǎŀƴŀǘ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ-Maritimes, 2009 

[ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нллп-2008, est fortement concentrée sur le secteur du 

bâtiment qui représente 63% de ces créations (pour 55% des effectifs). La part des créations représentée par les autres secteurs 

όŜƴǘǊŜ т Ŝǘ мс҈ ŘŜǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎύ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ ǇŀǊǘ ǉǳΩƛƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǊǘƛǎanales du 

territoire. Cet écart est plus important pour le secteur des services (-5%).  

                                                           
28 bƻƳōǊŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ŘƛǾƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻtal, année 2008. 
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Source : /ƘŀƳōǊŜ ŘŜǎ aŞǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!Ǌǘƛǎŀƴŀǘ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ-Maritimes, 2009 

En revanche, le secteur des services représente 60% des reprises, tandis que le bâtiment ne représente que 5%. On constate 

ŘƻƴŎ ǉǳŜ ƭŜ ŦŀƛōƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ǎƻƴǘ 

compensés par un nombre de reprises important. Les entreprises artisanales du secteur des services sont, en effet, plus 

pérennes. 

! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŀ ŦŀƛōƭŜǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŀƴǘŜΣ ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ ƭŀ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩactivité. 

 

Source Υ /ƘŀƳōǊŜ ŘŜǎ aŞǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!Ǌǘƛǎŀƴŀǘ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ-Maritimes, 2009 

Sur la période 2004-нллуΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ bâtiment qui a connu le plus grand nombre de radiations (51%). Cet indicateur 

ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭŀ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŎƻƳōƭŜƴǘ 

largement les radiations dans chaque secteur, sur la période. 
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Source Υ /ƘŀƳōǊŜ ŘŜǎ aŞǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!Ǌǘƛǎŀƴŀǘ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ-Maritimes, 2009 

Le taux de renouvellement
29

 ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ муΣт ҈ όŎƻƴǘǊŜ мрΣп҈ 

pour le département des Alpes-Maritimes). 

 

Source Υ /ƘŀƳōǊŜ ŘŜǎ aŞǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!Ǌǘƛǎŀƴŀǘ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ-Maritimes, 2009 

13.1.8 La prédominance du secteur de la construction 

[ΩŞŎŀǊǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǎǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝƴ ǉǳŀǘǊŜ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ƛŎƛΦ [ŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǎǘ ƳƻƛƴŘǊe dans le 

périmètre du ParcΣ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘΣ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜύ ȅ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜΦ ! ƴƻǘŜǊ 

ŀǳǎǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜǎ ƳŞǘŀǳȄ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ǊŞǇŀƴŘǳ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜǳƭ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ Parc. 

                                                           
29 [Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƛǾƛǎŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ǇŀǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ŀƴƴŞŜΦ 
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Source : Chambre ŘŜǎ aŞǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!Ǌǘƛǎŀƴŀǘ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ-Maritimes, 2009 

[ΩŃƎŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǎŜƴǎƛōƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ŎŜƭǳƛ ŎƻƴǎǘŀǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

Alpes-aŀǊƛǘƛƳŜǎ όпр ŀƴǎ ŎƻƴǘǊŜ пс ŀƴǎύΦ ! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΣ млΣо҈ ŘŜǎ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ƻƴǘ Ǉƭǳǎ 

de 60 ans. En vingt ans, ce chiffre a est passé de 13 à 10 %
30

. 

! ƴƻǘŜǊ ŜƴŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŀǳȄ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜ ŎŀǊ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƛƭǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀǇǇels 

ŘΩƻŦŦǊŜ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ƳŞǘƛŜǊǎΦ [Ŝǎ ƳŀǊŎƘŞǎ 

sont donc passés avec des sociétés extérieures au territoire. 

13.2 Un territoire en mutation  

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tbw ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ ŀΣ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎŜǎ рл ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ Ŏƻƴƴǳ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ 

sociodémographiques qui ont fortement impactées la structure sociale et des activités économiques de son territoire. 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŎƻƴŎƻƳƛǘŀƴǘǎ ƻƴǘ ƛƳǇŀŎǘŞ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǘ de la répartition géographique des activités 

économiques du territoire du PNR : 

- une dynamique de périurbanisation résidentielle Υ ƭŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǎΩŞƭƻƛƎƴŜƴǘ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ 

trouver un cadre de vie de meilleure qualité ou des loyerǎ Ǉƭǳǎ ƳƻŘŞǊŞǎΦ /Ŝ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

Alpes-Maritimes. Il touche principalement les communes de la frange Sud et Sud-Est du territoire ; 

- ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ŀŎŎǊǳŜΦ hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ multiplication des 

déplacements domicile-travail ; 

- ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƎǊŀƴŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎύ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

bassins de vie dynamiques situés au Sud du territoire. 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ comme cela a été évoqué précédemment, ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜ 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎŎƛƴŘŞ Ŝƴ ŘŜǳȄ ƎǊŀƴŘŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ŀǳȄ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŦƻǊǘŜƳent divergentes voire opposées : une partie Sud attractive au 

                                                           
30 Etude « [ΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ !ƭǇŜǎ-Maritimes ηΣ /ƘŀƳōǊŜ ŘŜǎ aŞǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!Ǌǘƛǎŀƴŀǘ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ-Maritimes, 2009. 
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dynamisme économique soutenu et  sous influencŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ƳŀƛǎΣ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŀƴƎŜǊ ŘΩǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ « dortoir » prédominante et 

de la perte de dynamisme, et une partie Nord qui se dépeuple et qui voit la majorité de ses activités économiques disparaitre. 

hƴ ƴƻǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŀ ǊŀǊŜǘŞ ǾƻƛǊŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŞtablissements commerciaux et de services dans la moitié Nord et Nord-Ouest du 

territoire  du Parc Υ мп ŘŜǎ нт ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩƻƴǘ ŀǳŎǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΦ 

Alors que quelques années en arrière, subsistaient, dans chaque commune, un ou deux commerces alimentaires (le boucher, le 

ōƻǳƭŀƴƎŜǊΣ ƭΩŞǇƛŎƛŜǊύ ƛƭ ƴŜ ǊŜǎǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǉǳŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǾŜƴǳŜǎ ǘǊŝǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ Ŧƻrtement 

menacées, sont positionnées sur des niches très localisées Ŝǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǉǳƛΣ ǇƻǳǊ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǊŀƛǎƻƴǎΣ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ 

ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊΦ 9ƭƭŜǎ ƻƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜǎ ƘŀōƛǘǳŘŜǎ ŘΩŀŎƘŀǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭƻŎŀƭŜǎΦ 

/ƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭŜ ŎŀǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŞƭƻƛƎƴŞŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ όǎŜŎǘŜǳǊ ŜȄǘǊşƳŜ bƻǊŘ-Ouest), seul le 

ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎΩŜǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ ŀ Řǳ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜΦ [ŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Ł ǎŜ ǊŜƴŦƻrcer 

Ŝǘ ƛƭ Ŝǎǘ ŦƻǊǘ ǇǊƻōŀōƭŜ ǉǳŜ ŎŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŀǇǇŀǳǾǊƛǎǎŜƳŜƴǘ ǾƻƛǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜs situées au 

bƻǊŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŜ ŦŀǎǎŜ ǉǳŜ ǎΩŀƎƎǊŀǾŜǊΦ  

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Řǳ Parc ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ 

économique a donc été rompu. Ces communes présentent une forte dominante résƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǘ ǇŜǊŘŜƴǘ ǎƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ ŘŞƧŁ ŦŀƛǘΣ ƭŜǳǊ 

ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƻǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΦ /ŜǘǘŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ǉŀrticipe 

ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŀǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŀƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƻōǎŜǊǾŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎŀǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ōƛŜƴǎ ŘŜ 

consommation matériels et immatériels de proximité, oblige les habitants à réaliser des trajets supplémentaires. 

De fait, la forte dynamique de résidentialisation du Moyen-Pays, concomitante au développement des ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀ ǘŜǊƳƛƴŞ ŘΩŀƳƻƛƴŘǊƛǊ Ŝǘ ŘŜ ŦǊŀƎƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ Nord du 

territoire. Le Moyen-Pays, où subsiste encore une offre de services et de commerces relativement diversifiée, se situe néanmoins 

dans une dynamique identique et, risque, à moyen terme, de voir son offre se réduire. 

Lƭ ŘŜǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ǳǊƎŜƴǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł maintenir, étoffer et valoriser 

le tissu économique local. 

13.3 Synthèse des Atouts, Faiblesses, Opportunités et Menaces, enjeux et orientations 
potentiels 
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Atouts Faiblesses Opportunités Menaces Enjeux et orientations potentielles 

- Les franges Sud et Est du territoire 

sont économiquement dynamiques. 

Elles proposent une gamme complète 

ŘΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

-Le secteur artisanal, mieux représenté 

ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΣ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ 

plus dynamique (taux de création 

ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŞƭŜǾŞύ 

- tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

artisanale dynamique autour de la 

transformation des plantes à parfum 

- Présence du Pôle de compétitivité 

« Parfums, Arômes, Saveurs, 

Senteurs » centré sur Grasse 

- De nombreux savoir-faire et artisans 

όŀǇƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ŘΩŀǊǘ, 

ŦŜǊǊƻƴƴƛŜǊ ŘΩŀǊǘΣ etc) 

- Des fabrications locales de produits 

Řǳ ǘŜǊǊƻƛǊ όƳƛŜƭΣ ŦǊƻƳŀƎŜΣ ƘǳƛƭŜ ŘΩƻƭƛǾŜΣ 

ǾƛŀƴŘŜ ŘΩŀƎƴŜŀǳΣ ŜǘŎΦύ 

- Une valorisation des produits locaux 

via les marchés locaux  

 

- [Ŝ ŎǆǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜ aƻȅŜƴ Ŝǘ ƭŜ Iŀǳǘ-Pays, est en forte 

déprise économique 

- [ΩƻŦŦǊe de commerces et de services, notamment 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǉǳŀǎƛ ŀōǎŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƘŀǳǘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

- Les zones de chalandises des activités situées dans les 

communes rurales sont très limitées 

- Les activités économiques restent très fragiles dans la moitié 

Nord  

- Les activités et les emplois sont concentrés sur 4 communes 

ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳ {ǳŘ Ŝǘ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ  

- La densité artisanale est plus faible dans les petites communes 

du territoire  

- [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳǇǘŜ уо҈ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳents de 

moins de 10 salariés  

- Les entreprises de 1 à 2 salariés sont majoritaires dans le Haut-

Pays 

- Le territoire enregistre une légère prédominance des secteurs 

ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎulture et de la construction au dépend des services,  

- Le secteur du bâtiment, le plus représenté (55% des entreprises 

artisanales), est aussi le plus fragile (beaucoup de radiations, peu 

de reprises) 

- Les entreprises artisanales dans le secteur des services sont très 

en deçà de la part départementale  

- Pas de filière artisanale spécifique en dehors de la 

transformation des plantes à parfum 

- tŜǳ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŀ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

des productions artisanales du territoire 

- ¦ƴ ǘƛǎǎǳ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇŜǳ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞΣ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ Ł ŦŀƛǊŜ 

émerger des projets inter-entreprise 

- Une couverture partielle en téléphonie mobile 

- Le Parc Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ 

recréer un lien économique 

réciproque entre le territoire et 

les zones économiquement 

ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ƭΩŜƴǘƻǳǊŜƴǘ 

- Il doit aussi permettre de 

redynamiser lΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 

résidentielle en encourageant 

les habitants à consommer 

localement 

- [Ŝ tbw Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ 

ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 

qualité des productions 

artisanales locales 

- La croissance démographique 

entraîne une demande 

croissante en équipements et 

services à la population, cette 

demande devrait justifier la 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

- Le territoire est fortement 

marqué par le travail de la 

pierre sèche. Le développement 

de savoir-faire artisanaux 

autour de la construction en 

pierre sèche est une piste 

intéressante 

- Les trajets domicile / travail du 

Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

partie du territoire ont fortement 

augmentés ces dernières années, 

ils amènent les habitants à 

consommer en dehors du territoire 

- Le territoire a donc enregistré 

une forte perte en matière 

ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ 

- LΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ŜȄŜǊŎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

dynamiques situées notamment au 

{ǳŘ Ŝǘ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŜƴŀŎŜ 

grandement la survie des services 

et commerces du Moyen-Pays , 

ceux du Haut-pays ont déjà 

quasiment disparus 

- Menace de disparition des savoir-

faire locaux en lien avec la 

disparition des activités 

économiques du Haut-Pays  

 

- La sensibilisation des habitants au ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Ŝǘ ŘΩǳƴ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭ  

- La mise en réseau des acteurs économiques du territoire 

afin de :  

o développer des actions de promotion collective;   

o structurer et ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀƭŜ ǎǳǊ ǳƴ 

créneau de haute qualité ; 

o ŀŘŀǇǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƘƻǊŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ 

de déplacement domicile / travail ; 

o les faiǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ 

financier;  

o vŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǇŀǊ ǎŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴ 

identification et sa promotion. 

 - Mise en place de labels de qualité valorisant les 

productions et les savoir-faire locaux  

- Maintenir les dynamiques des bourgs centres, tout en 

assurant une offre minimum dans leurs communes 

satellites  

- [ΩŀǇǇǳƛ Ŝǘ ƭΩŀƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝƴ 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

- [ΩŀǇǇǳƛ Ŝǘ ƭΩŀƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 

formations existantes 

- [ΩŀǇǇǳƛ Ŝǘ ƭΩŀƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝƴ 

matière de soutien aux porteurs de projets en matière de 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

- [Ŝ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ł ǇŜǘƛǘŜ 

échelle adaptée aux atouts des territoires ruraux  

- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƭƻŎŀǳȄ dans le secteur 

du bâtiment 
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14 Emploi, insertion, formation31

 

14.1 Un territoire multipolarisé en termes ŘΩŜƳǇƭƻƛs 

tƻǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ à proximité du périmètre, le Haut-Pays grassois est fortement tributaire deǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ 

limite Sud du PNR : bassin grassois, zone artisanale du Bar-sur-Loup, Vence, ou en dehors des Alpes-Maritimes, notamment dans le 

Var et plus précisément dans le Canton de Fayence, secteur en développement économique. Castellane, dans les Gorges du 

Verdon est aussi un pôle attractif mais offre principalement des emplois saisonniers.  

[ŀ ǇŀǊǘƛŜ bƻǊŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǘƻǳǊƴŞŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ǇƾƭŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ tǳƎŜǘ-Théniers.  

La partie Est du territoire est tournée vers la zone industrielle de Carros-Le Broc, plus importante zone industrielle du département 

(8000 à 9000 emplois, 500 à 600 entreprises). Son attractivité rayonne de fait bien au-delà des communes de la Communauté de 

/ƻƳƳǳƴŜ ŘŜǎ /ƻǘŜŀǳȄ ŘΩ!ȊǳǊ όŜƴǾƛǊƻƴ оκр ŘŜǎ ŜƳǇƭƻȅŞǎ ƴΩƘŀōƛǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ /ƻǘŜŀǳȄ ŘΩ!ȊǳǊ). 

Parmi les bassins d'emplois plus éloignés du territoire de projet, citons Sophia-Antipolis, Nice, Cannes ou encore Monaco. 

14.2 ±ŀǊƛŞǘŞǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Le PNR des PréalǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ ŜƴƎƭƻōŜ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мп улм ŀŎǘƛŦǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Řƻƴǘ ǳƴ ǇŜǳ 

Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǎƻƛǘ урнф ŜƳǇƭƻƛǎΦ  

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŘŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ Şconomiques ne sont pas homogènes sur tout le 

territoire. En effet, la partie Sud du territoire, présente un dynamisme économique plus marqué (présence de nombreux 

ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀǘύ ǉǳƛ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǇŞǊŜƴƴŜ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜΦ 

Plus on Ǿŀ ǾŜǊǎ ƭŜ bƻǊŘΣ Ǉƭǳǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎŜ ŦǊŀƎƛƭƛǎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǎƻƴǘ ŦƻǊŎŞǎ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƭƻŎŀƭŜ : 

emploi précaire en CDD, à temps partiel, dans les stations de ski ƭΩƘƛǾŜǊ et ǇŜǘƛǘǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƭΩŞǘŞ όƭŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

restent cependant assez rares). 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ Şǘŀƴǘ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ȅ  Ŝǎt par 

conséquent limitée. Ainsi, une part ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƭƻŎŀƭ sur le territoire est constituée, notamment dans la partie centrale 

Ŝǘ ƘŀǳǘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ όƳŀƛǊƛŜǎΣ 9PCI, syndicats intercommunaux). Le reste se 

concentrent autour des quelques commerces de proximité et artisans, et des emplois saisonniers, agricoles ou touristiques.  

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŞƴƻƳōǊŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǎƛǘŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦǎ ǉǳƛ ƎŞƴŝǊŜƴǘΣ Ŝƴ ǎŀƛǎƻƴΣ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛgeable à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όƭŜǎ ŘŜǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎƪƛ ŘŜ ƭΩ!ǳŘƛōŜǊƎǳŜ Ŝǘ ŘŜ DǊŞƻƭƛŝǊŜǎ-le-Neiges, le domaine du château de Taulane 

limitrophe au Canton de Saint-Auban).  

/ƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ƭƛƳƛǘŞ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƻŦŦŜǊǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜur du 

territoire, en particulier les populations situées sur la frange Sud et Est, qui sont localisées à proximité immédiate des pôles 

ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƭŜǎ ƛǊǊƛƎǳŜƴǘΦ 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊΣ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞΣ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ł ǇŜǘƛǘŜ ŞŎƘŜƭƭe adaptée aux 

ŀǘƻǳǘǎ ŘŜ ǎŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǊǳǊŀǳȄ όǊŞǎŜŀǳ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǊǳǊŀƭΣ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳents 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ǊŜǘǊŀƛǘŞǎΣ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ etc.) ou alors ces activités subsistent à la marge sans 

ǊŞŜƭƭŜ ŀŎǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ όǇǊƻƳƻǘƛƻƴΣ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴύΦ [Ŝǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǊŜǎǘŜƴǘ ŘƻƴŎ ŦǊŀƎƛƭŜǎ όŦƻǊǘŜ Ǉrécarité, 

ŦŀƛōƭŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛύ. 

Lƴ ŦƛƴŜΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƛƴsuffisante, fragile et trop précaire. Cette situation a tendance à créer chez les 

ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǇŜǳ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ ƻǳ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ǊŜǎǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ 

psychologiques. 

                                                           
31 Cette paǊǘƛŜ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŘƛƎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ŀǾŜŎ !ƴƴƛŜ aŀƭŀǳǎŀ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ǇƻǳǊ ƭϥLƴǎŜǊǘƛƻƴ Ŝǘ ƭϥ9ƳǇƭƻƛ Řǳ Ǉŀys grassois 

intervenant sur 14 communes du Haut-Pŀȅǎ ό/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ aƻƴǘǎ ŘΩ!ȊǳǊύ  Ŝǘ aǊ {ŜǊƎŜ [ŀǳǊŜƴǘ ŘŜ ƭŀ Maison de l'Emploi et de 

l'EƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł /ŀǊǊƻǎ Ŝǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜǎ /ƻǘŜŀǳȄ ŘΩ!ȊǳǊ όDŀǘǘƛŝǊŜǎΣ [Ŝ .ǊƻŎύ. 
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14.3 5Ŝǎ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǇŜǳ ǉǳŀƭƛfiés 

En 2006, le taux de chômage du territoire est de 9,4%, pour une moyenne nationale de 11,9% et régionale de 13,8%. 

{ƛ ƭΩƻƴ ǎΩŜƴ ǘƛŜƴǘ ŀǳȄ ǾƛǎƛǘŜǎ ǊŜœǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƳƻōƛƭƛǎŞǎΣ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻƴǘ ŜǎǎŜƴtiellement 

de bas niveaux de qualifications ou pas de qualifications : CAP, BEP, métiers du bâtiment, restauration. Ils ne reçoivent que très peu 

de personnes très diplômées. Par ailleurs, les quelques personnes diplômées accompagnées, expriment souvent la volonté de 

travailler au pays quitte à sortir de leur filière initiale. 

 

 
 

Source INSEE « tƻǊǘǊŀƛǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ » - juillet 2009 

 

14.4 ¦ƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ à la 
formation et à ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tbw ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ ŘŞƴƻƳōǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ de la formation et 

de ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΦ 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ǇƻǳǊ ƭϥLƴǎŜǊǘƛƻƴ Ŝǘ ƭϥ9ƳǇƭƻƛ Řǳ Ǉŀȅǎ ƎǊŀǎǎƻƛǎ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ tƾƭŜ Azur Provence et la 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ aƻƴǘǎ ŘΩ!ȊǳǊΦ Lƭ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ
32

.  Différentes agences de Pôle Emploi interviennent sur ce territoire : celle de Grasse pour la partie Grasse et haut 

Ǉŀȅǎ DǊŀǎǎƻƛǎΣ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘΩ!ƴǘƛōŜǎ ǇƻǳǊ Le Bar-sur-[ƻǳǇΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ /ŀƎƴŜǎ-sur-aŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ 

Nice-/ŀǊǊƻǎ ǉǳƛ ŀ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩ9ƳǇƭƻƛ ŘŜ /ŀǊǊƻǎΣ {ŀƛƴǘ-Laurent-du-Var et du Moyen-Pays.  

On note aussi la présence de Missions Locales ciblant les jeunes de moins de 26 ans : Missions Locales de Grasse, de Sophia-

Antipolis et de Nice-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ. 

Malgré la présence de ces différentes structures, un certain nombre de communes ne sont pas desservies par leurs services, 

notamment les communes du Nord-Est du territoire.  

[Ŝǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜǎ Řǳ tƾƭŜ 9ƳǇƭƻƛ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ 

territoire (les permanences de Pôle Emploi au sein du Relais de Services Publics de Saint-Auban, concernent la population du 

canton de Coursegoules, du canton de Saint-!ǳōŀƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ǎŎǊŀƎƴƻƭƭŜǎύΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜǎ ŘŜ 

Pôle Emploi au Bar-sur-Loup, à Saint-Cézaire-sur-Siagne et à Saint-Vallier-de-Thiey. 

                                                           
32 ! ǎŀǾƻƛǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ƛƎƭǳƴΣ !ƳƛǊŀǘΣ !ƴŘƻƴΣ !ǳǊƛōŜŀǳΣ .ǊƛŀƴœƻƴƴŜǘΣ /ŀƛƭƭŜΣ /ƻƭƭƻƴƎǳŜǎΣ 9ǎŎǊŀƎƴƻƭƭŜǎΣ DŀǊǎ, 

Grasse, La Roquette/Siagne, Le Mas, Les Mujouls,  Mouans-Sartoux, Pégomas, Saint-Auban, Sallagriffon, Séranon et 

Valderoure. 
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Concernant les Missions Locales, les permanences sont actuellement présentes à Saint-Cézaire-sur-Siagne et à Saint-Auban. 

14.5 5Ŝǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŞƴƻƳōǊŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ ό!ƴŘƻƴΣ DǊŀǎǎŜΣ {aint-Auban, Saint-Jeannet) ou plus ponctuels 

ό/ŀǊǊƻǎύΦ hƴ ǊŜŎŜƴǎŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ нр ŜƳǇƭƻƛǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭϥŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Ł {ŀƛƴǘ-!ǳōŀƴ aƻƴǘŀƎƴΩIŀōƛǘǎ όǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ŘŜ 

vêtement) et 15 à Andon (agricole, entretien jardin espaces vert, débroussaillage, bois de chauffage). Ces emplois sont cependant 

principalement précaires.  

!ǳŎǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ Ŏŀƴǘƻƴ ŘŜ /ƻǳǊǎŜƎƻǳƭŜǎ ŎŜ ǉǳƛ ǇƻǎŜ ǇǊƻōƭŝƳŜΦ  

hƴ ŎƻƳǇǘŜ ŀǳǎǎƛ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƻǳ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ όƳŞƴŀƎŜΣ ŀide à domicile, jardinage) à 

Carros, Grasse et Vence notamment. 

Il existe aussi des structures pour les travailleurs handicapés (l'Association de Formation et de Promotion pour Jeunes et adultes), 

qui emploient dans le cadre de deux ESAT (Etablissement et Service d'Aide par le Travail à Ascros et Saint-Jeannet) et d'une 

Entreprise Adaptée à Saint-Jeannet. 

La plupart des structures de formation intervenant sur le territoire (ISI, Reflets, GRETA) sont situées sur les villes portes (Grasse) ou 

sur le littoral (Cannes, Nice, Villeneuve-[ƻǳōŜǘύΦ [Ŝǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ 

en partenariat avec ces structures.  

14.6 Synthèse des Atouts, Faiblesses, Opportunités et Menaces, enjeux et orientations 
potentiels 
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Atouts Faiblesses Opportunités Menaces Enjeux et orientations potentielles 

- Un territoire situé à proximité de 

ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 

- Quelques sites touristiques attractifs 

ǉǳƛ ƎŞƴŝǊŜƴǘ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ  

- Un dynamisme économique plus 

marqué au Sud 

- Des initiatives existantes en matière 

ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ  

- tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł 

proximité du territoire  

- Une couverture partielle du territoire par les 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ à la 

formation et à ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 

- !ǳŎǳƴ ǇƾƭŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ 

périmètre du PNR 

- Un territoire fortement dépendant des pôles 

ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ  

- Un emploi local faible tant en termes quantitatif que 

qualitatif 

- ¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƭƻŎŀƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

collectivités territoriales 

- tƭǳǎ ƻƴ Ǿŀ ǾŜǊǎ ƭŜ bƻǊŘΣ Ǉƭǳǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎŜ ŦǊŀƎƛƭƛǎŜ  

- tŀǎ ŘŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ł ǇŜǘƛǘŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ 

atouts du territoire  

- [Ŝǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǊŜǎǘŜƴǘ ŦǊŀƎƛƭŜǎ 

- 5Ŝǎ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǇŜǳ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ  

 

- 5Ŝǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 

possibles à travers la création 

ƻǳ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

économiques locales  

- Destruction des emplois peu 

ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ 

territoire au bénéfice des pôles 

dynamiques sites à proximité 

- Fracture séparant les 

habitants peu qualifiés des 

habitants qualifiés 

Ą /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜǎ ǎŀǾƻƛǊ-faire 

locaux et productions locales et positionnement 

ǎǳǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŞƳŜǊƎŜŀƴǘŜǎ 

Ą {ƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ 

difficultés sociales ou souffrant de handicap 

Ą /ŜƴǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ 

formations adaptées aux activités locales : 

artisanat, agriculture, etc. 

Ą Soutien aux microprojets locaux en matière 

ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ  
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15 [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƻ-pastorale

 

15.1 [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

15.1.1 UƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ŘŞŎƭƛƴ Ƴŀƛǎ ǾƛǘŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řǳ tbw ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ ŀ ǇŜǊŘǳ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ǎŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ мфуу Ŝǘ нлллΦ On dénombre, en 2010, 

que 187 exploitations environ à titre principal soit 280 actifs familiaux mobilisés. La part des agriculteurs dans la population (0,8% 

au niveau départemental), très variable sur le territoire, est plus forte dans les communes les plus rurales, moins peuplées et 

dont le foncier agricole a été moins sujet à la pression des constructions résidentielles (Amirat et Saint-Antonin dépassent les 

20%). 5ŀƴǎ ŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊǳǊŀƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŎƭŜŦǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : 

activité économique et vie dans les villages, paysage, cadre de vie, biodiversité, prévention incendie, etc. Pourtant, son existence 

demeure très fragile.  

[ŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŃƎŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ Ŝǎǘ ŘŜ рл ŀƴǎΦ мп҈ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ƻƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ пл ŀƴǎΣ по҈ ŜƴǘǊŜ пл Ŝǘ рр ŀƴǎ Ŝǘ по҈ Ǉƭǳǎ Ře 

55 ans. 28% des chefs ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ (Source : RGA 2000). Les conjoints non-exploitants participent activement 

ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ Řƻƴǘ мр҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǎƻƴǘ Ł ǘŜƳǇǎ ŎƻƳǇƭŜǘ ǎŀƴǎ şǘǊŜ ǊŜŎƻƴƴǳǎ Ŏƻ-exploitants. 44% se déclarent 

sans aucune activité suǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ ǉǳŜ ǇŜǳ ou pas de salariés agricoles. La moitié des chefs et co-exploitants 

ǇǊŀǘƛǉǳŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł ǘŜƳǇǎ ŎƻƳǇƭŜǘΦ [Ŝǎ ƧŜǳƴŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ Ŝƴ ƳƛŜǳȄ ŦƻǊƳŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ Ǉƭǳs 

en plus importante de niveau Bac et BTS. La pluriactivité se stabilise (14% en 1970, 19% en 1988 et 20% en 2000) et intervient 

beaucoup dans la pérennité des exploitations en milieu rural. Les agriculteurs utilisent du matériel en commun via des CUMA 

ό/ƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜ ŘΩ¦ǘƛlisation de Matériel Agricole). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 












































































































































